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I. INTRODUCTION 

 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ mise en ǆǳvre du Plan Maroc Vert 

(PICCPMV), financé par le Fonds Spécial pour les Changements Climatiques (SCCF), vise le renforcement 

des capacités au niveau institutionnel et ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique dans cinq régions ciblées du Maroc. Le projet porte sur deux composantes : 1. renforcement 

ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ en 

ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ Ŏƛƴǉ ǊŞƎƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎΣ Ŝǘ нΦ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique en agriculture auprès des agriculteurs relevant de cinq régions ciblées. La composante 2 du 

tL//ta± ŦƛƴŀƴŎŜǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique qui seront intégrées dans une dizaine de sous-projets PICCPMV. Chaque sous-projet 

PICCPMV ciblera un groupe ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ tƛƭƛŜǊ LLΦ 

Comme pour tous les ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ƭŜ tL//ta± Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ 

ŞǾŀƭǳŜǊ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ pour définir des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 5Ƕ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ programmatique du 

tL//ta±Σ ƛƭ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǳƴŜ ;ǘǳŘŜ /ŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ 

ό9/L9{ύΦ [Ω9/L9{ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻǳǎ-projet PICCPMV 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ό;ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭΣ 9L9{ύΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

potentiels environnementaux et sociaux positifs et négatifs et proposer, pour les impacts négatifs, des 

mesures de réduction des risques. 

[Ω9/L9{ Ŝǘ ƭŜǎ 9L9{ ǎŜǊƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 

développement durable (loi cadre en cours de préparation) et en conformité avec les dispositions de 

toutes les lois et règlements y afférentes, y compris les lois et règlements marocains. 

Après cette introduction (Sectiƻƴ LύΣ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ aŀǊƻŎ 

(Section II), le cadre politique, juridique et administratif (Section III), et les politiques de sauvegarde de la 

Banque Mondiale (Section IV). Après une description succincte du PICCPMV (Section V), la conformité 

aux politiques de sauvegarde est analysée (Section VI), avant de développer la procédure à suivre pour 

la préparation des EIES pour chaque sous-projet PICCPMV (Section VII) et le plan de gestion des sous-

projets PICCPMV (Section VIII) et de terminer, enfin, avec une conclusion (Section IX). 
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II. CONTEXTE 

 

1. Les principales contraintes environnementales et sociales au Maroc 

Le développement agricole durable implique un développement économique et social du Maroc, 

respectueux des ressources naturelles, en quantité et en qualité. Pour assurer la durabilité du secteur 

agricole, il faut utiliser de manière efficiente les ressources en eau, de conserver la fertilité des sols et 

ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƻ-biodiversité tout en la préservant. La pression démographique et 

l'augmentation concomitante de la compétition entre les différents types d'exploitation des terres au 

aŀǊƻŎ ƻƴǘ ŀŎŎǊǳ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŜǎΦ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

menacé par le recours de plus en plus prononcé à la culture continue, à l'exploitation des terres 

ƳŀǊƎƛƴŀƭŜǎΣ ŀǳ ǎǳǊǇŃǘǳǊŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ Ŝǘ ŀōǳǎƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

phytosanitaires et des engrais et le pompage non raisonné des nappes phréatiques. Il en résulte une 

exploitation parfois démesurée des ressources naturelles, se traduisant par une diminution de la 

productivité des terres agricoles et pastorales. 

Parmi les phénomènes de dégradation des ressources, et particulièrement des ressources en terres, 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

touchées par ce fléau représentent environ 75% de la Superficie Agricole Utile (SAU). La salinisation est 

la forme de dégradation la plus visible dans les périmètres irrigués avec près de 500.000 hectares de 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ 

ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǎƻƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ уΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ пл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ, dont 

dispose le Maroc.  

La quantité annuelle des précipitations est estimée en moyenne à 150 milliards de mètres cube (Mm3), 

variant de 50 à 400 Mm3 par an, dont seulement 29 Mm3 peuvent être potentiellement mobilisés en 

eaux superficielles (20,5 Mm3) et souterraines (8,5 Mm3). Le reste, soit 121 Mm3, retourne à 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇŀǊ ŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΦ vǳŀǘǊŜ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ тл҈ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜŀǳ Řǳ Ǉŀȅǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΦ !ǳ aŀǊƻŎΣ р ōŀǎǎƛƴǎ ǎǳǊ у ǎƻƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘ Ƙȅdrique 

Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜǎΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ нл aƳ3, dont 16 Mm3 en 

eaux de surface et 4 Mm3 en eaux souterraines. Les disponibilités en eau naturelle par habitant 

baisseront de moitié, selon les estimations, de 830 m3 en 1990 à 411 m3 vers 2020 ce qui sera critique.  

Le Maroc connaît une forte pression démographique avec un taux de croissance naturelle de 1,73%. Plus 

ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ Ǿƛǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊres 

agricoles détruit de manière irréversible de grandes superficies de sols arables. La superficie 

ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł пΦллл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ Des villes 

et des zones industrielles se développent parfois de manière relativement peu contrôlée avec des 
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ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ 

et la santé des populations. 

Au niveau national, la répartition des pauvres par secteur d'activité montre ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 

travaillent dans le secteur agricole (57%) suivi par les services (26%) et la construction (13%). Dans les 

ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ constitue la source prédominante de revenu pour 75% de pauvres. 

 

2. [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ Ŝǘ ƭe changement climatique 

Le changement climatique engendrera pour le secteur agricole une diminution des rendements des 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀǳ aŀǊƻŎΣ ƻƴ ǎΩŀǘǘŜnd raisonnablement à une augmentation des températures et à 

une diminution des précipitations et une augmentation de leur variabilité. En effet, la température 

ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ мΦм Ł мΦс ϲ/ ŘΩƛŎƛ Ł нлолΣ ŘŜ нΦо Ł нΦф ϲ/ Ŝƴ нлрлΣ Ŝǘ ŘŜ оΦн Ł пΦ1 °C en 

нлулΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀȅǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ мп҈ Ŝƴ нлолΣ ŘŜ мо Ł 

30% en 2050, et de 21 à 36% en 2080. Avec 85% des terres agricoles qui ne sont pas irriguées, les 

rendements des principales cultures subissent des variations très importantes en raison de la forte 

ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎΦ 5ŞƧŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ 

annuelles des précipitations expliquent 75% de la variabilité interannuelle du Produit Intérieur Brut 

(PIB). La sécheresse de 2005 a diminué de moitié la production nationale céréalière. Le changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ǿŀ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǴ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ atténuer les conditions climatiques défavorables.  

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘϥƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), l'Institut National de la Recherche 

Agronomique (INRA) et la Direction de la Météorologie Nationale (DMN), prévoient une diminution de la 

productivité des principales cultures pluviales dans les zones semi-arides. Le rythme actuel du progrès 

technologique ne permettra pas de renverser la tendance baissière de la productivité à long terme. Au 

Maroc, le changement climatique aura des conséquences négatives sur l'agriculture, le milieu social et 

l'environnement. 

a. Sur l'agriculture : 

¶ La chute de la productivité agricole, surtout pour les cultures pluviales et celles pour 

lesquelles le progrès technologique réalisé est faible ou nul, tels que l'orge, le blé dur, le 

blé tendre, l'olivier, et les légumineuses alimentaires ; 

¶ Le déplacement de l'aire de culture de certaines espèces comme celles qui sont 

exigeantes en eau (maïs, tournesol, fève, olivier) ou qui seront affectées par la hausse 

des températures (espèces arboricoles fruitières ayant besoin en froid) ;  
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¶ La perte de fertilité des sols en raison de la baisse de la matière organique des sols et de 

l'érosion hydrique et éolienne ; 

¶ [ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

b. Sur le milieu social : 

¶ La baisse des revenus en raison de la baisse de la productivité agricole et de 

l'augmentation des charges d'exploitation ; 

¶ La malnutrition en raison de l'augmentation de la pauvreté ; 

¶ L'augmentation des risques sanitaires liés à la malnutrition et à la détérioration de la 

qualité de l'eau et des produits agricoles ; 

¶ L'exode rural. 

c. Sur l'environnement : 

¶ La détérioration de la qualité des eaux et des sols en raison de la surexploitation des 

ressources hydriques ainsi que la pollution par le mauvais usage des engrais et des 

produits phytosanitaires ; 

¶ L'érosion des sols en raison de la perte de couvert végétal et la désertification. 

[ΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ŎŀǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŀǳ-delà des 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎΣ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǉǳƛ ǳǘƛƭƛǎŜ ут҈ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 

eau, subit la concurrence de la demande industrielle et urbaine. Le changement climatique va exacerber 

la pénurie en eau, avec une différence plus marquée entre la demande en eau (plus élevée du fait de 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎύ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ Ŝŀǳ όƳƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎύ ŀǾŜŎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞǎ 

entre les bassins. La réduction de la disponibilité des eaux de surface et de la recharge des aquifères 

vont ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛǊǊƛƎǳŞŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜǎΣ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝǘ 

le déclin à moyen et longs termes des rendements agricoles affecteront la subsistance des 

communautés rurales, rendant alors plus difficile la réduction de la pauvreté. Des rendements plus 

faibles et plus variables se traduiront par une plus grande dépendance en aliments importés, rendant le 

Maroc davantage vulnérable aux prix internationaux des denrées alimentaires de plus en plus volatils. 

 

3.  Le Plan Maroc Vert 

!ǳ aŀǊƻŎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 9ƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ 

son élévation comme priorité nationale au niveau de tous les plans de développement économique et 

ǎƻŎƛŀƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ ǎŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ tL. ǉǳƛ ǾŀǊƛŜ ŘŜ мр Ł нл҈ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ 

croissance qui peut être positif ou négatif selon les années. Le secteur joue également des rôles 

importants en matière de sécurité alimentaire de plus de 30 millions de marocains, 
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ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛ όо Ł п Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ǳƴ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ слΦллл Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƻ-ƛƴŘǳǎǘǊƛŜύΣ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǾƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀtion aux 

marchés internationaux, de stabilisation des populations en milieu rural et de lutte contre la pauvreté 

όǇǊŝǎ ŘŜ мр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǊǳǊŀǳȄ Σ мΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ у Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ Řǳ ŎƘƾƳŀƎŜ Ŝǘ 

ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎύΣ ŘΩaménagement du territoire surtout au niveau des régions périphériques 

(zones arides et semi- arides, oasis et montagnes) et de développement durable notamment en termes 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩŜŀǳ όǊŀǊŜǘŞΣ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

consomme à elle seule plus de 80% au niveau national).  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǘƻǳǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƻǶǘ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 

Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴ, une logistique en amélioration 

continue, aux avantages comparatifs dans la filière des fruits et légumes et à un secteur agro-alimentaire 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦǊŜƛƴǎ ŀǳ 

développement, notamment une faible caǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 

des banques commerciales, un management insuffisant, une faible organisation des producteurs, un 

foncier agricole ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ł 

ƴƛǾŜŀǳΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ōŀƭŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜΣ Ŝƴ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǇşŎƘŜΦ Il est à noter 

également que 70% des exploitations ont une superficie inférieure à 2,1 hectares. Cet important 

morcellement est le fruit des régimes du foncier et deǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴǎΦ hƴ ǊŜƭŝǾŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǇȅǊŀƳƛŘŜ ŘΩŃƎŜǎ 

ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ рр ŀƴǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘŜǎ 

sécheresses récurrentes. 

Dans un contexte mondial marqué par la sécurité alimentaire, le changement climatique, la hausse des 

prix des produits agricoles, la responsabilisation des producteurs, la lutte contre la pauvreté, le Maroc a 

été contraint de revoir sa stratégie agricole dans un sens de mise à niveau, de restructuration et de 

redéfinition des missions.  

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀƴ aŀǊƻŎ ±ŜǊǘ όta±ύΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ aŀǊƻŎ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǉǳƛƴȊŜ ŀƴƴŞŜs à venir où des objectifs de production bien définis et 

ŎƘƛŦŦǊŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛǎ Ŝǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ 

/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ de réduire la pauvreté, ŘΩassurer la 

durabilité à long terme du secteur et de consolider son intégration aux marchés national et 

international. Ce Plan vise des retombées socio-économiques importantes en termes de valeur ajoutée, 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ Ŝǘ ŘΩŀƳŞlioration des revenus des agriculteurs. Cette nouvelle 

politique permettra également la prise en compte des différentes composantes du secteur sur les plans 

social, territorial et humain ŀƛƴǎƛ ǉǳΩune meilleure valorisation et gestion durable des ressources 

naturelles. 

Ainsi, pour la question fondamentale de la rationalisation de lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ le 

PMV a érigé ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ en action stratégique cruciale pour garantir une agriculture 
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plus productive, durable et resǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩ9ŀǳ 

en Irrigation (PNEEI), qui vise la reconversion de près de 550.000 hectares de terres irriguées aux 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ мл ŀƴǎΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊatégie agricole. La 

ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

une économie substantielle d'eau. LΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

une composante essentielle Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 

agriculteurs. A ce titre, des efforts louables sont déployés par le Gouvernment du Maroc dans ce 

domaine et ce, ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭΩƻŎǘǊƻƛ, au titre du Fonds de Développement Agricole, des aides 

substantielles qui se situent aux alentours de 100% du coût ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Le PMV a adopté une 

approche globale pragmatique destinée à mobiliser tous les acteurs du développement agricole et 

repose sur deux piliers : 

¶ Le Pilier I, porte sur le dévelƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǎǘŜ Ŝǘ ƳƻŘŜǊƴŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ 

ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ 

valeur ajoutée et à haute productivité. 

¶ [Ŝ tƛƭƛŜǊ LLΣ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƭƛdaire et la lutte contre la pauvreté 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦǊŀƎƛƭŜ Ŝǘ ŎŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ 

ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇŀǳǾǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

agricoles locaux. 

[Ŝ ta± ǎΩŀǇǇǳƛŜΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 

ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ le ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

interprofessionnelle. 

 

Les projets Pilier II et leur impact environnemental et social 

 

Un projet Pilier II est un projet agricole situé dans les zones marginales du Maroc, économiquement 

viable et partiellement financé par le budget de l'État. II est ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞ Ŝƴ 

concertation avec la population concernée et répondant à la vocation agricole requise pour la filière 

proposée par le projet. Il intègre ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 

et ce en vue de valoriser au mieux la filière retenue (actions de ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴagement hydro-

agricole, ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ aux organisations professionnelles agricoles des 

bénéficiaires, etc ΧύΦ 

Les projets Pilier II peuvent prendre trois formes différentes : (i) reconversion des cultures existantes en 

d'autres cultures à plus haute valeur ajoutée (généralement céréaliculture vers arboriculture fruitière) ; 

(ii) intensification Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŎŜ, afin d'accroître la productivité 

des cultures existantes ; et (iii) diversification, y compris les investissements dans les filières 
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agroalimentaires émergentes (exemple : produits de terroir). Près de 550 projets Pilier II sont prévus 

dans tout le pays Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2020 nécessitant un investissement total de 2,37 milliards USD. 

La participation des agriculteurs et leur organisation en coopératives et/ou associations font partie des 

conditions nécessaires et constituent un préalable ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

Pilier II. Chaque projet Pilier II s'appuie sur une Organisation professionnelle agricole (OPA) regroupant 

une ou plusieurs coopératives et/ou associations au sein de laquelle les agriculteurs de l'aire 

d'intervention du projet Pilier II se sont organisés. Ce modèle d'agrégation des agriculteurs autour d'une 

OPA et autour d'investisseurs privés, de négociants et/ou d'entrepreneurs a été conçu pour : 

promouvoir les organisations ; surmonter les contraintes foncières ; élargir l'accès au financement, aux 

connaissances, aux technologies et aux intrants agricoles ; appuyer le partage des risques et optimiser 

les liens entre la production et la commercialisation.  

L'expérience internationale montre que la transparence et la participation des parties prenantes sont 

ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le succès des projets financés par le secteur public. 

Pour améliorer la transparence des systèmes de gouvernance et de gestion des finances publiques pour 

le programme d'investissement Pilier II, un Manuel décrivant les procédures de priorisation des 

allocations des ressources budgétaires aux projets Pilier II, ainsi qu'un Manuel décrivant les procédures à 

ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊΣ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ tƛƭƛŜǊ LLΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭϥ!gence 

pour le Développement Agricole (ADA) et ont été adoptés en novembre 2010. Les manuels sont mis à la 

disposition du public sur le site Internet de l'ADA (http ://www.ada.gov.ma/). Une stratégie de 

communication et une campagne d'information sont en cours d'élaboration afin de renforcer la 

sensibilisation au programme d'appui à l'investissement et de fournir des informations sur les 

procédures à suivre sur le financement des projets Pilier II.  

En général, les résultats sociaux attendues des projets Pilier II sont largement positifs. En plus, ces 

projets ne présentent pas obligatoirement des impacts environnementaux négatifs ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ 

significative et ce, compte tenu de la taille et de la nature du projet considéré. Parmi les impacts 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ, il y a lieu de citer ce qui suit: 

¶ La maîtrise des techniques culturales ayant un impact environnemental positif grâce à 

ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ de proximité des agriculteurs ; 

¶ [Ωŀugmentation des rendements des cultures sur une superficie équivalente par la mise en 

pratique de techniques éprouvées ; 

¶ La diversification des cultures ǇŀǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ et espèces ; 

¶ La préservation des ressources en eau grâceΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 

hydro-agricoles permettant la rationalisatƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ et la 

ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ et ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ de 

ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ goutte à goutteΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ; 
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¶ La réduction significative ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ en augmentant le couvert végétal et en procédant 

Ł ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜΤ 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ; 

¶ La contribution à la sauvegarde de la biodiversité en réduisant les pressions anthropiques sur les 

ressources naturelles par la mise en place de modes de production reposant sur une gestion 

durable des ressources naturelles όƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŜƴǎƛƭƭŀƎŜΣΧύ 

[Ŝ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ tƛƭƛŜǊ LL Ŝǘ le 

manuel de procéŘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ces projets tiennent 

compte des aspects environnementaux et peuvent avoir par conséquent des effets positifs à ce sujet vu 

que des règles d'allocation budgétaire en fonction de critères environnementaux y sont incluses. En 

ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ ǇǊƻƳƻǳǾǊŀ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜs projets Pilier II ayant le moins 

d'impacts possible sur l'environnement par rapport aux conditions d'avant-projet tels que les projets 

ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ de la lutte antiparasitaire intégrée plutôt que le recours exclusif aux pesticides. De la 

même manière, le manuel donnera la priorité en matière de financement aux projets intégrant des 

composantes favorisant la protection et la préservation de l'environnement, à travers notamment 

ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ la désertification, de ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜΣ de la protection 

de la biodiversité et de la dégradation des sols.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ le manuel fournira des précisions quant aux modalités ŘΩŞǾŀƭǳation 

des projets du point de vue environnemental. Aussi, est-il ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ Ł ǇǊƛƻǊƛΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ces projets. Actuellement, le nombre des projets Pilier II financés est relativement 

limité par rapport à la valeur cible dans le PMV. Comme ces projets ne représentent qu'un faible 

pourcentage du nombre total de projets qui seront encadrés dans le PMV dans le futur proche, et 

comme ils n'ont pas été encore mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘϥŞǾŀƭǳŜǊ ƭeur impact global sur 

ƭΩenvironnement. 

Un aspect qui est suivi, avec une attention particulière par les autorités marocaines vu son impact 

environnemental négatif éventuel, concerne la filière oléicole. Les mesures prises à cet effet consistent 

notamment en ce qui suit : 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀu titre du Fonds de Développement Agricole, pour la création 

Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻƭŞƛŎƻƭŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ces aides 

Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ Ŏƻƭlectes des grignons et des eaux végétales 

issues de la transformation des olives ce ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ Pour les projets Pilier II, il est prévu ce qui suit : 

- [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊƛǘǳǊŀǘƛƻƴ équipées en chaines continues à deux phases ; 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ hrganisation Professionnelle Agricole assurant la gestion de cette 

unité de valorisation ; 

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ profit de cette OPA portant sur : 
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Á  ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊƛǘǳǊŀǘƛƻƴ ; 

Á LŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ tƛƭƛŜǊ LL ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƻƭŞƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭŀƴŎŞΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлммΣ 

ǎΩŞƭŝǾŜ Ł о6 projets sur un total de 118 projets, soit près de 31%. /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

100 unités de trituration Ŝǘ ŎŜΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ п Ł 

5 ans. Les unités de trituration, qui sont installées, notamment dans le cadre des projets Pilier II, sont 

toutes équipées en chaines continues à deux phases (les huiles et les grignons) avec une centrifugation 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭΩƘǳƛƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊƛƎƴƻƴǎ ƘǳƳƛŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻƭƛǾŜΦ 

/Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜΣ ƴƻƳƳŞ ŀǳǎǎƛ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ ŘΩŜŀǳ ǘƛŝŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŃǘŜΣ Ŝǘ 

ŘƻƴŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŜ ǇǊƻŎŝŘŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ 

ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜ όƳŀǊƎƛƴŜύΦ Ce système contriōǳŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƘǳƛƭŜΦ Par ailleurs, ce système permet une réduction 

ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩƘǳƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊƎƛƴŜǎΦ /Ŝǎ ǇŜǊǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ н Ł о ƪƎκмлл ƪƎ ŘΩƻƭƛǾŜǎ 

contre 5 à 8 kg/100 kg dans le système traditionnel de presse. Toutefois, le seul inconvénient de ce 

ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǎǘ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜǎ ƎǊƛƎƴƻƴǎΦ [Ŝ ǎŞŎƘŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊƛƎƴƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŜǎ ǘŀǳȄ 

ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞŎƘƻƛǊǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ǎŞŎƘŜǊ ƭŀ ǇǳƭǇŜ ŘΩƻƭƛǾŜǎ 

ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩalimentation animale, la fertilisation des sols et 

la combustion. A ce titre, il y a lieu de noter que le MAPM se penche actuellement sur les modalités de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

transformation des olives, des unités de valorisation des sous-produits issus de la transformation des 

olives et de leur mise en marché. 

 

 

III. LE CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET ADMINISTRATIF 

 

[Ŝ aŀǊƻŎ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 

préoccupation centrale du développement socio-économique. En 1995, à la suite de la Conférence sur le 

Développement Durable de Rio, une {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 

Développement Durable a été élaborée. Cette stratégie définit les orientations de la politique nationale 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǎϥŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

¶ Mise en place d'un système d'informations et de données sur l'environnement et d'un réseau 

national de surveillance ; 

¶ Renforcement du cadre juridique en actualisant les textes de lois existant et en élaborant de 

nouveaux textes à ce sujet ; 
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¶ Renforcement du cadre institutionnel par une redynamisation du Conseil National de 

l'Environnement et la mise en place de structures régionales ; 

¶ Intégration de la problématique environnementale dans les stratégies de développement 

économiques et sociales ; 

¶ Promotion de la coordination et du soutien aux activités nationales en matière de protection de 

l'environnement, en coordination avec les départements ministériels concernés ; 

¶ Sensibilisation, information et formation continue. 

En 2002, le Maroc a publié le tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όt!b9ύ. Il reprend, dans une 

vision globale et intégrée, les différents plans et programmes lancés pendant les décennies 80 et 90. Le 

PANE compte sept programmes qui sont : 

¶ Programme 1: Protection et gestion durable des ressources en eau ; 

¶ Programme 2: Protection et gestion durable des ressources en sols ; 

¶ tǊƻƎǊŀƳƳŜ оΥ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ; 

¶ Programme 4: Milieu naturel ; 

¶ Programme 5: Prévention des catastrophes naturelles et des risques technologiques ; 

¶ Programme 6: Amélioration de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŞǊƛ-urbain ; 

¶ Programme 7: Gestion et communication environnementale. 

[Ŝ t!b9 ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

versants, et le plan directeur de reboisement.  

[ΩŀƴƴŞŜ нлмл ŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ǘŜƴǳŜ Řǳ ŘŞōŀǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 

discours du trône de Juillet 2010 souligne ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

les actions gouvernementales car la poursuite des réformes engagées nécessite « ŘΩƛƳǇǳƭǎŜǊ ƭŜ 

processus de développement durable, dans lequel la question écologique occupe une place centrale. 

Elle se situe à la base de la croissance verte et de la nouvelle économie qui ouvre de vastes perspectives 

ǇƻǳǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ » Le Gouvernement 

est ainsi appelé à « donner corps aux grandes orientatiƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŞƭŀǊƎƛ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ /ƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ 

Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ » Le 

GouǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀǘǘŜƭŜǊ Ł ζ formaliser ce plan dans un projet de loi-ŎŀŘǊŜΣ Χ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜra une 

véritable référence pour les politiques publiques du pays en la matière. » 

Le Maroc a signé et ratifié les principales conventions internationales en matiŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ 

la Convention pour la protection de la biodiversité, la Convention internationale pour la lutte contre la 

désertification et la Convention internationale sur les changements climatiques. Une liste détaillée est 

présentée dans le tableau suivant. 
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Tableau 1 : Conventions internationales signées et ratifiées au Maroc 
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Convention pour 

l'établissement de 

l'Organisation Européenne et 

Méditerranéenne pour la 

protection des plantes.  

 

Paris 

18-4-1951 

 

18-4-1951 

  

Ad: 27-10-

1972 

 

27-10-1972 

 

B.O n° 3214 

Du 5-6-1974 

Convention internationale pour 

la protection des végétaux  

 

 

Rome 

6-12-1951 

amendée :  

le 11- 1979  

le 24-11-

1983 et 11-

1997 

 

 

3-4-1952 

  

Ad: 12-10-

1972 

 

Accp. 24-11-

1980 Accp.8-

2-2000 

 

 

12-10-1972 

 

 

B.O n° 3204 

Du 27-03-74 

Protocole de Kyoto à la 

Convention sur les 

changements climatique 

 

Kyoto 

11/12/ 1997 

 

 

 Ad25/01/200

2 

 

 

BO n°5122 du 

3/7/2003 

Convention africaine sur la 

conservation de la nature et 

des ressources naturelles 

Alger 

15-9-1968 

 

16-6-1969 

 

15-9-1968 

 

R: 19-9-1977 

 

14-12-1977 

 

B O n° 3494  

Du 17-10-

1979 

Convention pour la protection 

du patrimoine mondial  

 

 Paris 

16-11-1972 

 

  

R: 31-12-

1975 

 

28-1-1976 

 

B O n° 3371 

Du 8-6-1977 

Convention sur le commerce 

international des espèces de 

faune et de flore sauvages 

ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘinction. 

Washington 

3-3-1973 

amendée 

22-6-1979 

(Bonn) 

30-4-1983 

(Gaborone) 

 

 

1-7-1975 

 

 

9-3-1973 

 

 

R: 21-10-

1975 

 

 

14-1-1976 

 

 

B O n° 3553 

Du 3-12-1980 

Convention de la protection de 

la Méditerranée contre la 

pollution et ses protocoles 

 

Barcelone 

16-2-1976 

 

12-2-1978 

 

16-2-1976 

 

R: 15-1-1980 

 

15-2-1980 

 

B O n° 3603 

Du 18-11-

1981 
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Convention relative à la 

conservation de la vie sauvage 

et du milieu naturel de 

l'Europe. 

 

 

Berne 

19-9-1979 

 

 

1-6-1982 

 

 

4-5-1988 

  

 

 

Ad: 25-4-

2001 

 

7-2001 

 

BO n°5054 du 

7-11-2002 

Convention de Bâle sur le 

contrôle des mouvements 

transfrontières des déchets 

dangereux et leur élimination. 

 

Bâle 

22-3-1989 

 

 

5-5-1992 

 

2-3-1989 

 

R: 28-12-

1995 

 

27-3-1996 

 

B O n° 4892 

Du 19-4-2001 

Convention sur les 

changements climatiques. 

 

New York 

9-5-1992 

21-3-1994 13-6-1992 R: 28-12-

1995 

27-3-1996 B.O n°5000 

Du 2-5-2002 

Convention sur la diversité 

biologique. 

Adoptée à 

Nairobi et 

signée à Rio 

De Janeiro 

13-6-1992 

 

 

 

29-12-1993 

 

 

13-6-1992 

 

 

 

R : 21-8-1995 

 

 

19-11-1995 

 

BO n° 5758 

Du 6-8-2009 

Convention des Nations Unies 

sur la lutte contre la 

désertification dans les pays 

gravement touchés par la 

sécheresse ou par la 

désertification en particulier en 

Afrique 

Paris 

17-6-1994 

  

15-10-1994 

 

2-10-1996 

 

5-2-1997 

 

B O n° 4514 

Du 4-9-1997 

Protocole relatif à la prévention 

de la pollution de la Mer 

Méditerranée causée par les 

mouvements transfrontières de 

déchets dangereux et leur 

élimination. 

 

 

Izmir 

1-10-1996 

  

 

20-3-1997 

 

 

R:1-7-1999 

  

 

B O n° 4732 

Du 7-10-1999 

 

En 1994, un Plan Directeur des Aires Protégées du Maroc a été élaboré pour le compte de 

ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Ŝǘ CƻǊşǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ !ŦǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳent 

(BAD)Φ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ 

protégée doit poursuivre des objectifs spécifiques, préalablement définis, correspondant à la protection 

ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭŀ 

conservation des sites qui offrent un intérêt spécial du point de vue scientifique, culturel, éducatif ou 

récréatif ou qui renferment des paysages naturels de grande valeur esthétique. Chaque aire protégée 

Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ Ŏƛ-après pour être administrée et gérée conformément 
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aux dispositions particulières qui lui sont applicables : (i) Parc national ; (ii) Parc naturel ; (iii) Réserve 

naturelle ; (iv) Réserve biologique ; et (v) Site naturel. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ т ǎǘƛǇǳƭŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ lŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎΩƻǇŝǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞgrale, de 

zones de protection gérée et de zones de protection contrôlée qui sont toutes délimitées, par voie 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΦ ¦ƴŜ ƳşƳŜ ŀƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŜǳǘ ŜƴƎƭƻōŜǊ ǳƴŜ 

ou plusieurs zones de protection de différŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΦ ! ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 

périphérique peut également être définie pour constituer une ceinture de protection contre les 

nuisances externes. 

 

1. Agriculture 

Dans cette section, une liste des lois et règlements concernant le ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜΦ 

Le Dahir 1-69-170 du 10 Joumada I 1389 (25 Juillet 1969) sur la défense et la restauration des sols 

abroge le dahir du 20 mars 1951 sur la défense et la restauration des sols et le dahir du 4 décembre 

1954 le complétant. La mesure principale de ce dahir consistant en la création de zones dites 

« périmètres de défense et de restauration des sols d'intérêt national », fera l'objet d'une publicité 

locale outre à la publication sur le Bulletin officiel. Les articles de 4 à 11 portent réglementation relative 

à l'indemnité allouée aux intéressés lorsque l'exécution des travaux d'infrastructure ne peut pas être 

suivie par la création de banquettes céréalières ou de plantations fruitières ou de boisement de 

production. 

La Circulaire 87 du 8 Juin 1994 vise l'institution d'un cadre de concertation et de coordination entre les 

différentes administrations concernées par l'exploitation des carrières ainsi que la définition des 

procédures d'autorisation et de règles de conduite pour les exploitants de ces carrières. Les principales 

dispositions de cette circulaire portent sur la : 

¶ Mise en place de commissions provinciales pour le suivi des carrières par les autorités 

administratives concernées 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 

dépasse 10 000 m3 Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

urbains 

¶ Remise en état des lieux moyennant en particulier une plantation des lieux exploités 

¶ wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊǎ 

responsabilités vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

!ǳ aŀǊƻŎΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ 

à réglementation depuis 1922. Le Dahir 1-97-01 du 12 janvier 1997 portant promulgation de la Loi 42-95 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ actualise 
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ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉuelles les homologations et les 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ŝǘ ƛƭ ǎƻǳƳŜǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 

sanctions prévues sont revues à la hausse. Deux décrets sont adoptés pour la mise en application de ce 

dahir à savoir: 

¶ Le Décret 2-99-млр Řǳ р Ƴŀƛ мффф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

agricole 

¶ Le Décret 2-99-млс Řǳ р Ƴŀƛ мффф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ 

et de commercialisation des produits pesticides à usage agricole 

La Loi 09-фп ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

agricole, promulguée par le Dahir 1-96-255 du 21/01/1997 énonce les principes suivants :  

¶ Aucun produit pesticide ne peut être mis sur le marché sans être homologué par 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ мл ŀƴǎ 

¶ Les emballages des produits doivent répondre à des règles de sécurité, et suivre des règles 

ŘΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

détruits daƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Les locaux servant au stockage et à la vente des pesticides à usage agricole ne doivent pas 

ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ŘŜ Řƛǎtribution (même à titre gratuit) des 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ł ǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀǳŘŜǎ Ŝǘ 

de la protection des végétaux selon la procédure de la Loi 13-83 promulguée en 1984. 

La Loi 33-94 relative aux périmètres de mise en valeur en bour promulgué par le Dahir 1-95-10 du 22 

ŦŞǾǊƛŜǊ мффр Ŝǘ ǎƻƴ 5ŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲн-94-руф Řǳ нт hŎǘƻōǊŜ мффр ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘion 

de la Loi 33-94 relative aux périmètres de mise en valeur en bour) permet à l'Etat de réaliser des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŎƻǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

utilisées en gestion collective ou en gestion privée. La loi permet, sur un périmètre circonscrit, de mettre 

en place des actions à différents niveaux (exploitations agricoles, commune rurale) en associant à la fois 

les bénéficiaires, les élus locaux et les départements techniques. La loi vise surtout à améliorer les 

périmètres par les aménagements fonciers. Les périmètres de mise en valeur pastorale relèvent 

également de cette loi même si les statuts fonciers particuliers et les modes de gestion spécifiques la 

rendent plus difficilement applicable. Cette loi porte création de périmètres de mise en valeur en bour 

délimités par décret afin de créer les conditions nécessaires au développement intégré d'une agriculture 

moderne et performante. La loi comprend 57 articles répartis en 7 titres, à savoir:  

¶ Dispositions générales (I) 
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¶ Zones de mise en valeur des terres agricoles (II) 

¶ Zones d'amélioration pastorale (III) 

¶ Zones de conservation des sols (IV) 

¶ Contrôle des obligations et sanction (V) 

¶ Déclaration d'utilité publique de l'aménagement des structures foncières et de la création de 

lotissements agricoles dans les périmètres de mise en valeur en bour (VI) 

¶ Dispositions diverses (VII) 

La Loi 34-94 promulguée par le Dahir n° 1-95-152 du 11 août 1995 relative au morcellement des 

propriétés agricoles dans les périmètres irrigués et les périmètres de mise en valeur en bour a pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǾƛŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ƛƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ inférieure à un 

seuil minimum fixé à 5 hectaresΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ 

chaque zone dans les PMV (articles 2 et 4). 

La Loi 7-81 promulguée par le Dahir du 6 mai 1982 et mise en application par le décret du 18 avril 1983 

Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜ 

ŎƻƴŎŜǇǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ όŀǊǘƛŎƭŜ мрύΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

cette procédure est assurée par des tribunaux administratifs (institués en septembre 1993). La loi offre 

beaucoup plus de garanties aux expropriés, en leur donnant la possibilité de contester la légalité de la 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 

provisoire, par son dépôt obligatoire à la Caisse de dépôt et de gestion, en attendant le jugement 

définitif. 

Le Dahir 1-96-255 du 12 ramadan 1417 (21 janvier 1997) portant promulgation de la Loi 9-94 sur la 

protection des obtentions végétales assimile "l'obtention végétale" à un droit de propriété d'une 

personne physique ou morale sur l'exploitation à des fins commerciales d'une variété d'une espèce 

végétale donnée, en contrepartie à l'effort de recherche que cette personne aura consacré à la 

"création" de la dite variété. Cette "obtention végétale" relève du droit de la propriété intellectuelle qui 

constitue une pièce maitresse dans les accords du GATT, puisqu'elle concerne la lutte contre le 

"piratage" des variétés de semences et de plants. En vertu de la loi, la durée de protection est de 20 ans 

minimum pour les espèces de grande culture. Telles que les céréales, et de 25 ans minimum pour les 

espèces arboricoles. Une réglementation spécifique vient préciser la durée et les éléments de protection 

pour chaque espèce (plusieurs arrêtés et deux décrets dont le Décret 2-01-2324 du 27 hija 1422 (12 

mars 2002) pris pour l'application de la loi 9-94 sur la protection des obtentions végétales). 

Le Décret 2-84-106 du 10 kaada 1412 (13 mai 1992) fixant les modalités d'accord entre l'administration 

et les Associations des Usagers des Eaux Agricoles (AUEA) et approuvant les statuts-types desdites 

associations Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘion du réseau 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ǎŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Υ  
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¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜΣ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ, programment 

leur gestion de façon autonome  

¶ Dans les périmètres de Petite et Moyenne Hydraulique (PMH), la programmation et 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!¦9!Φ /ŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŜ 

ŎƘŀǊƎŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝt de la maintenance des équipements 

¶ Dans le cas des périmètres de grande hydraulique, ce sont les départements de gestion des 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ hwa±! ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ǘşǘŜ ŘŜǎ 

exploitations 

 

2. 9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ 

!ǳ aŀǊƻŎΣ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŎƭŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

environnementale. Le Maroc a dévelƻǇǇŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нллл ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

techniques pour l'évaluation environnementale au niveau national. Cette capacité en constante 

amélioration, est de plus en plus adaptée et conforme aux pratiques internationales en vigueur en 

matière des EIE. Par contre, le processus de réalisation des EIE doit encore être renforcé par la définition 

Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

aŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ 

ƭΩAgriculture et de la Pêche Maritime (MAPM)Σ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 9L9 ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-a-

dire les Offices Régionaux de Mise en Valeur Agricole (ORMVA) ;les Directions Régionales de 

ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (DRA) ; les 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ tǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (DPA). Ce suivi peut être appuyé par 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜs structures du DŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ pour le Développement Agricole (ADA), 

ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ {Şcurité Sanitaire des produits Alimentaires (ONSSA), ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

Recherche Agronomique (INRA)Σ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ !ƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ±ŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜ (IAV) ou encore le Laboratoire 

hŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜǎ /ƘƛƳƛǉǳŜǎΦ 

En mai 2003, deux instruments juriŘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 9L9 ƻƴǘ ŞǘŞ 

promulgués : la Loi 11-03 et la Loi 12-03. 

La Loi 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'environnement, promulguée par le Dahir 

1-03-59 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), définit les principes et les orientations d'une stratégie 

juridique environnementale pour le Maroc. Cette loi de portée générale répond aux besoins d'adopter 

une démarche globale et intégrée assurant le meilleur équilibre possible entre la nécessité de 

préservation de l'environnement et les besoins de développement économique et social du pays. 
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La Loi 11-03 a pour objectif de rendre plus cohérent, sur le plan juridique, l'ensemble des textes ayant 

une incidence sur l'environnement. Ces textes relevant par nature de la compétence de plusieurs 

administrations, la loi est destinée à fournir un cadre de référence posant les principes fondamentaux 

sur la base desquels les futurs textes relatifs à la protection de l'environnement devront être élaborés. 

Les principes et les orientations de la stratégie juridique environnementale marocaine sont présentés 

dans cette loi en six chapitres : 

¶ Chapitre I : présente les objectifs de la loi et les dispositions générales à savoir les principes et 

les règles générales de protection de l'environnement et donne un certain nombre de 

définitions concernant l'environnement  

¶ Chapitre II : introduit la dimension environnementale dans tout document et action 

d'aménagement du territoire et d'urbanisme et traite des obligations des installations qui 

présentent un risque pour l'environnement et du respect de la législation et des mesures 

nécessaires à son application  

¶ Chapitre III : traite de la nécessité de préservation et de protection des ressources naturelles 

telles que le sol et le sous-sƻƭΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŀ 

montagne, etc. 

¶ Chapitre IV : prévoit des dispositions visant à lutter contre les pollutions et les nuisances comme 

les déchets, les rejets liquides et gazeux, les substances nocives et dangereuses, les bruits et 

vibrations  

¶ Chapitre V : présente les nouveaux instruments susceptibles de faciliter à la fois une exploitation 

rationnelle et équilibrée des ressources naturelles et lutter contre la pollution et la dégradation 

de l'environnement. Il s'agit essentiellement des EIE, des plans d'urgence, des normes et 

ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ  

¶ Chapitre VI : ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǎǇŞŎƛŀƭ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

de remise en état de l'environnement. Le chapitre traite également des compétences et des 

procédures en matière de transaction et de poursuite des infractions ainsi que des personnes 

habilitées par la loi à établir ces constatations 

Ci-dessous, nous citons quelques articles de cette loi qui sont en relation avec les activités du PPD/1 : 

¶ Article 19 : «L'affectation et l'aménagement du sol à des fins agricoles, industrielles, minières, 

touristiques, commerciales, urbaines, ainsi que les travaux de recherche archéologique ou 

d'exploitation des ressources du sous-sol susceptibles de porter atteinte à l'environnement, sont 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ Ŏŀǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

textes législatifs et réglementaires. Ces textes fixent les autorités habilitées à octroyer ces 

autorisations et les conditions de cet octroi ainsi que la nomenclature des activités ou usages qui 
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sont interdits en raison des dangers qu'ils présentent pour le sol, le sous-sol ou pour leurs 

ressources» 

¶ Article 43 : «Est interdit tout rejet liquide ou gazeux d'origine quelconque dans le milieu naturel, 

susceptible de nuire à la santé de l'homme ou à la qualité de l'environnement en général et qui 

dépasse les normes et standards en vigueur» 

¶ Article 47 : «Les bruits eǘ ƭŜǎ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛŜƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ 

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage, de nuire à la santé de l'homme ou de porter 

atteinte à l'environnement en général, notamment lors de l'exercice des activités de production, 

de services, de mise en marché de machines et de matériels et d'utilisation d'alarmes et des 

haut-parleurs, doivent être supprimés ou réduits conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires prises en application de la présente loi. Ces dispositions fixent les valeurs limites 

sonores admises, les cas et les conditions où toute vibration ou bruit est interdit ainsi que les 

systèmes de mesure et les moyens de contrôle» 

¶ Article 69 : «Sous réserve des textes en vigueur et sans préjudice de l'application des sanctions 

pénales prévues par la législation en matière de réparation civile, l'administration peut imposer 

à tout auteur d'une infraction, ayant eu pour conséquence une dégradation de l'environnement, 

ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭϥŞǘŀǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ lorsque cette remise en l'état est possible» 

La Loi 12-03 relative aux EIE, promulguée par le Dahir 1-03-60 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), établit la 

liste des projets assujettis, la procédure de réalisation et la consistance des EIE. La Loi institue également 

la création d'un comité national des EIE présidé par le Ministre de l'Environnement. Ce comité a pour 

rôle de décider, sur la base des résultats de l'EIE, de l'acceptabilité environnementale qui conditionne la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎΦ Le texte de la Loi est structuré en chapitres : 

¶ Chapitre I Υ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ Chapitre II Υ hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩEIE 

¶ Chapitre III Υ /ƻƳƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŎƻƳƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩEIE 

¶ Chapitre IV : Constatations des infractiƻƴǎ Ŝǘ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜǎter en justice 

Les principales dispositions prévues par la Loi 12-03 sont résumées dans les articles énumérés ci-après. 

¶ Article 1 : présente un certain nombre de définitions concernant l'environnement, l'EIE, le 

pétitionnaire et l'acceptabilité environnementale d'un projet soumis à l'EIE 

¶ Articles 2 à 4 : ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ 9L9Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

d'activités, des travaux, d'aménagements et d'ouvrages entrepris par toute personne physique 

ou morale, privée ou publique qui en raison de leur nature et/ou de leur dimension peuvent 

porter atteinte à l'environnement  
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¶ Article 5 : présente l'objet des EIE. Celles-ci doivent permettre d'évaluer de manière méthodique 

et préalable, les répercussions éventuelles des activités, de travaux, d'aménagements et 

d'ouvrages sur l'environnement, de supprimer, d'atténuer ou de compenser leurs incidences 

négatives et d'améliorer leurs impacts positifs sur l'environnement 

¶ Article 6 : définit les rubriques que doit comporter l'EIE et qui portent sur une description 

détaillée du projet d'activités, de travaux, d'aménagements et d'ouvrages, une analyse de l'état 

initial du site et de son environnement, une évaluation des conséquences prévisibles, directes et 

indirectes des activités, de travaux, d'aménagements et d'ouvrages sur l'environnement et les 

mesures envisagées par le pétitionnaire pour supprimer, atténuer ou compenser les 

conséquences dommageables sur l'environnement 

La liste de projets obligatoirement soumis à une EIE est fixée par la loi et présentée dans la page 

suivante. 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ Ŝǎǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ 9L9 Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

populations concernées dans le cadre des consultations publiques. La Loi 12-03 a été renforcée par 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : 

¶ Décret 2-04-563 du 04 novembre 2008 relatif aux attributions et au fonctionnement du comité 

national et des comités régionaux des EIE : Ce décret fixe, en application des articles 2, 8 et 9 de 

la Loi 12-03, les attributions et les modalités de fonctionnement du comité national et des 

comités régionaux ainsi que la composition de ces comités. 

¶ Décret 2-04-564 du 04 novembre 2008 fixant lŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ 9L9 Υ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ décret 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Υ όƛύ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜǾŀƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

publique qui doivent être déposés par le Promoteur auprès du secrétariat du comité régional 

ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ όŀǊǘƛŎƭŜ нύ Τ όƛƛύ [ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ пύ Τ όƛƛƛύ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

publƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ с Ŝǘ тύΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŦƛȄŞŜ Ł 20 jours (article 8) et le délai de 

ǊŜƳƛǎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŦƛȄŞ Ł у ƧƻǳǊǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci (article 9). 
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Projets soumis à l'étude d'impact sur l'environnement  

1 - Etablissements insalubres, incommodes ou 
dangereux classés en première catégorie 
 
2 - Projets d'infrastructures 
 
- Construction de routes (routes nationales et 
autoroutes); 
- Voies ferrées; 
- Aéroports; 
- Aménagement de zones urbaines; 
- Aménagement de zones industrielles; 
- Ports de commerce et ports de plaisance; 
- Barrages ou toutes autres installations destinées à 
retenir et à stocker les eaux d'une manière 
permanente; 
- Complexes touristiques, notamment ceux situés au 
littoral, à la montagne et en milieu rural; 
- Installations de stockage ou d'élimination de 
déchets quelle que soit leur nature et la méthode de 
leur élimination; 
- Stations d'épuration des eaux usées et ouvrages 
annexes; 
- Emissaires d'évacuation marine; 
- Transport de matières dangereuses ou toxiques. 
 
3 - Projets industriels 
 
3.1 - Industrie extractive : 
- Mines; 
- Carrières de sable et gravier; 
- Cimenteries; 
- Industrie de plâtre; 
- Transformation du liège. 
 
3.2 - Industrie de l'énergie : 
- Installations destinées au stockage du gaz et tous 
produits inflammables; 
- Raffineries de pétrole; 
- Grands travaux de transfert d'énergie; 
- Centrales thermiques et autres installations à 
combustion puissance calorifique d'au moins 300 
MW; 
- Centrales nucléaires; 
- Centrales hydroélectriques. 
 
3.3 - Industrie chimique : 

- Installations de fabrication de produits chimiques, 
de pesticides, de produits pharmaceutiques, de 
peintures de vernis, d'élastomères et peroxydes; 
- Lancement de nouveaux produits chimiques sur le 
marché; 
- Extraction, traitement et transformation d'amiante. 
 
3.4 - Traitement des métaux : 
- Usines sidérurgiques; 
- Traitement de surface et revêtement des métaux; 
- Chaudronnerie et appareils métalliques. 
 
3.5 - Industrie des produits alimentaires : 
- Conserverie de produits animaux et végétaux; 
- Fabrication de produits laitiers; 
- Brasserie; 
- Fabrication de confiseries et de boissons; 
- Usines de farine de poisson et d'huile de poisson; 
- Féculerie industrielle; 
- Sucreries et transformation de mélasses; 
- Minoteries et semouleries; 
- Huileries. 
 
3.6 - Industrie textile, du cuir, du bois, du papier, de 
carton et de poterie : 
- Fabrication de pâte à papier, de papier et de 
carton; 
- Tanneries et mégisserie; 
- Production et traitement de cellulose; 
- Teinturerie de fibres; 
- Fabrication de panneaux de fibres, de particules et 
de contre-plaqués; 
- Industrie de textile et teintureries; 
- Poterie. 
 
3.7 - Industrie de caoutchouc : 
- Fabrication et traitement de produits à base 
d'élastomères. 
 
4 - Agriculture 
- Projets de remembrement rural; 
- Projets de reboisement d'une superficie supérieure 
à 100 hectares; 
- Projets d'affectation de terre inculte ou d'étendue 
semi-naturelle à l'exploitation agricole intensive. 
 
5 - Projets d'aquaculture et de pisciculture 
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Le Dahir du 25 Août 1914 relatif à la réglementation des Etablissements Insalubres, Incommodes ou 

Dangereux (EIID) soumet au contrôle de l'Autorité Administrative les établissements dont l'activité 

Ŝǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ±ƛȊƛǊƛŜƭ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ мфоо ǇƻǊǘŀƴǘ 

classement des établissements insalubres, incommodes ou dangereux, modifié et complété par dix 

huit arrêtés et décrets. La dernière modification date du 11 mars 1974. Cette nomenclature a réparti 

les activités industrielles en trois classes : 1ère et 2ème classe concernant les établissements 

nécessitant une autorisation préalable et 3ème classe concernant les établissements soumis à 

déclaration préalable : 

¶ La première classe englobe les établissements les plus dangereux pour le voisinage et la 

sécurité publique. Leur ouverture est subordonnée à l'obtention de l'autorisation du Ministre 

ŘŜǎ ¢ǊŀǾŀǳȄ tǳōƭƛŎǎΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴ 

arrêté de ce même département. Elle porte sur tous les renseignements qui peuvent 

intéresser le public sur un rayon de 1 000 m. au moins autour du lieu choisi pour implanter 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ сύ 

¶ La deuxième classe englobe des établissements moins dangereux pour la santé publique et le 

voisinage. Toutefois ils ne peuvent être ouverts sans autorisation préalable. Cette 

autorisation est délivrée par le conseil communal. 

¶ La troisième classe comprend les établissements qui ne présentent pas en principe de 

dangers ou inconvénients graves pour le voisinage, la santé ou la salubrité publique. Les 

établissements rangés dans cette classe doivent, avant leur ouverture, faire l'objet d'une 

déclaration adressée au président du conseil municipal, et ne pourront fonctionner avant 

que n'ait été délivré le récépissé de la déclaration, et tant qu'il n'aura pas été tenu compte 

des observations de l'inspecteur du travail (Article 5) 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 

documents et informations demandés ainsi que la procédure à suivre pour les obtenir. Celle-ci 

consiste à déposer ou à envoyer sous pli recommanŘŞ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

déclaration, ainsi que les informations et les documents exigés par le dit article. A noter que ce 

ŘƻǎǎƛŜǊ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ 

Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р Řǳ 5ŀƘƛǊ Řǳ нр ŀƻǶǘ мфмпΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŜȄƛƎŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 9L9 ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ǳƴ 

ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀƎǊŞŞ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ Řŀƴǎ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭϥƘȅƎƛŝƴŜ ƻǳ ŘŜ la 

commodité publique ou, subordonnée à une modification de l'emplacement choisi ou des 

dispositions projetées. Dans tous ces cas, la décision doit être motivée. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛeur des villes 

municipales, de leurs zones de banlieues ou de leurs zones périphériques, les établissements de 1ère 

et 2ème ŎƭŀǎǎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŎǊŞŞǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ 

certaines industries limitativement désignées sont interdites dans toute localisation à l'intérieur des 

villes, de leurs zones de banlieues ou de leurs zones périphériques (voir Arrêté du Directeur des 

Travaux Publics du 8 janvier 1950, B.O. du 7 avril 1950, p. 406), et certains établissements de 3ème 

classe, soumis au seul principe de la déclaration, sont assimilés aux établissements des deux 



Projet dôIntégration du Changement Climatique dans la Mise en íuvre du Plan 

Maroc Vert (PICCPMV) 

Étude Cadre des Impacts 

Environnementaux et Sociaux 

(ECIES) 

 

 24 

premières catégories, lorsqu'ils sont installés dans des zones réservées à l'habitation (voir Arrêté du 

25 août 1939, B.O. 29 septembre 1939).  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ƭŀ ŎƻƴǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƴƻƴŎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł 

prévenir les incendies et les accidents de toute nature, Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ƻŘŜǳǊǎ ƻǳ 

émanations malsaines, à éviter notamment la pollution des eaux, et en général toutes les mesures 

ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜǎΦ /Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴt. 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ Ł ǘƻǳǘ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴ 

établissement classé sur un autre emplacement, toute transformation ou extension entraînant une 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ 

déclaration (Article 11). 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻcale, ce 

ǎƻƴǘ ƭŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ƻǳ tǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƎŝǊŜƴǘ ǘƻǳǘ ƭŜ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ό²ƛƭŀȅŀΣ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

 

3. Eau et Irrigation 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ŀǎǎǳǊŜ 

ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ 

ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘion des ouvrages de 

ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

intervient dans la gestion de ces ressources mobilisées dans le cas de la grande irrigation. Récemment, 

ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

de la demande et la participation des usagers. 

La Loi 10-фр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ a été promulguée le 16 août 1995. Elle met en place une politique nationale de 

l'eau basée sur une vision prospective qui tient compte d'une part de l'évolution des ressources, et 

d'autre part des besoins nationaux en eau. Elle prévoit des dispositions légales visant la rationalisation 

de l'utilisation de l'eau, la généralisation de l'accès à l'eau, la solidarité interrégionale, la réduction des 

disparités entre les villes et les campagnes en vue d'assurer la sécurité hydraulique de l'ensemble du 

territoire du Royaume. Notamment, cette loi a permis de réorganiser les textes précédents et de 

poser un certain nombre de principes, parmi lesquels : 

¶ ƭŀ ŘƻƳŀƴƛŀƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎŀ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ  

¶ ƭΩǳƴƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ et le bassin versant 

comme unité de planification et de gestion de la ressource  
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¶ la solidarité nationale et régionale, et la réduction des disparités entre les villes et les 

campagnes en vue d'assurer la sécurité hydraulique de l'ensemble du territoire du Maroc 

¶ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴs et concessions administratives et de police, relatives aux 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ  

¶ la réglementation des activités polluantes et la lutte contre la pollution des eaux  

¶ une meilleure valorisation ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ (Bulletin Officiel N° 4325 du 20/9/95) 

¶ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ ό/{9/ύ 

¶ la constitution des commissions provinciales ou prŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ 

ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ƻǳ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƳƻƛǘƛŞ 

ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭΩŀǳǘǊŜ 

moitié. 

Un des volets novateur de la Loi 10-95 est la gestion des ressources en eau dans le cadre d'une unité 

géographique, le bassin hydraulique, qui constitue une innovation importante permettant de 

ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳΦ [ŀ ƭƻƛ ŀ ŎǊŞŞ ŘŜs Agences de 

Bassin Hydrauliques (ABH), établissements publics dotés de la personnalité morale et de l'autonomie 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όƳŀƧƻǊƛǘŞύ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ !.I 

ont pour mission d'évaluer, de planifier et de gérer les ressources en eau au niveau des bassins 

hydrauliques. Elles peuvent accorder des prêts, aides et subventions à toute personne engageant des 

investissements d'aménagement ou de préservation des ressources en eau. Leurs ressources sont 

constituées des redevances recouvrées auprès des usagers et utilisateurs de l'eau, des emprunts, des 

subventions, des dons, etc. Six ABH ont été mises en place dŜǇǳƛǎ Ƨǳƛƴ нллнΣ ƻǳǘǊŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǇƛƭƻǘŜ Řǳ 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳƳ 9Ǌ wōƛŀ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мффсΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ 

du plan directeur ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎΣ Ŝǘ ƭŀ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ressources.  

Parmi les apports de la Loi 10-95, figure la contribution à l'amélioration de la situation 

environnementale des ressources en eau, dans la mesure où elle instaure des périmètres de 

sauvegarde et d'interdiction et elle assujettit les déversements des rejets à des déclarations, des 

autorisations préalables et à des redevances. LΩŀǊǘƛŎƭŜ ул ǎǇŞŎƛŦƛŜ ǉǳϥŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ 

être approuvé lorsque les conditions de réalisation qu'il prévoit peuvent entraîner la dégradation des 

ressources en eau ou des sols cultivés. Plus en détail, la loi spécifie : 

¶ La mise au point d'une planification de l'aménagement et de la répartition des ressources en 

eau basée sur une large concertation entre les usagers et les pouvoirs publics 

¶ La protection de la santé de l'homme par la réglementation de l'exploitation, de la 

distribution et de la vente des eaux à usage alimentaire 
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¶ La réglementation des activités susceptibles de polluer les ressources en eau, et notamment 

la prévision des sanctions et la création d'une police des eaux pour réprimer toute 

exploitation illicite de l'eau ou tout acte susceptible d'altérer sa qualité 

¶ La répartition rationnelle des ressources en eau en période de sécheresse pour atténuer les 

effets de la pénurie 

Cependant, la réalisation de cet objectif est tributaire de l'adoption de normes fixant les niveaux de 

pollution des rejets liquides, les valeurs des redevances de prélèvement et de déversement, et de la 

mise en place des structures de contrôle. 

Depuis la publication de la Loi 10-95, treize décrets d'application ont été publiés. Ils portent sur la 

création de l'agence du bassin de Tadla, la composition et le fonctionnement du CSEC, les plans 

directeurs d'aménagement intégrés des ressources en eau, le plan national de l'eau, les redevances 

pour utilisation de l'eau, l'octroi des autorisations, les délimitations du domaine public hydraulique et 

des zones d'interdiction et de protection, les normes de qualité des eaux, l'inventaire du degré de 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ [Ŝǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǎƛȄ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ 

bassins hydrauliques (Moulouya, Loukkos, Sebou, Bouregreg et Chaouia, Tensift et Sous Massa) ont 

été adoptés par le conseil de Gouvernement du 20 juin 2000. Notamment : 

¶ Décret 2.96.178 du 24 octobre 1997, fixant la procédure de déclaration pour la tenue à jour 

de l'inventaire des ressources en eau 

¶ Décret 2.97.223 du 24 octobre 1997, fixant la procédure d'élaboration et de révision des 

plans directeurs d'aménagement intégré des ressources en eau et du plan national de l'eau 

¶ Décret 2.97.787 du 4 février 1998, relatif aux normes de qualité des eaux et à l'inventaire du 

degré de pollution des eaux 

¶ Décret 2.97.657 du 4 février 1998, relatif à la délimitation des zones de protection et des 

périmètres de sauvegarde et d'interdiction 

¶ Arrêté 1275-01 du 17 octobre 2002 définissant la grille de qualité des eaux de surface 

¶ Arrêté 1276-01 du 17 octobre 2002 portant fixation des normes de qualité des eaux 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

¶ Arrêté 1277-01 du 17 octobre 2002 portant fixation des normes de qualité des eaux de 

surface utilisées pour la productioƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ Arrêté 2028-03 du 5 novembre 2003 fixant les normes de qualité des eaux piscicoles 

¶ Décret 2-04-553 du 24 janvier 2005 relatif aux déversements, écoulements, rejets, dépôts 

directs ou indirects dans les eaux superficielles ou souterraines.  

Le Décret 2-97-787 du 4 février 1998 relatif aux normes de qualité des eaux et à l'inventaire du degré 

de pollution des eaux définit les normes de qualité auxquelles une eau doit satisfaire selon 

l'utilisation qui en sera faite, conformément à l'article 51 de la Loi 10-95. Ce décret fixe les conditions 

de l'autorisation d'utilisation des eaux usées épurées délivrée par l'ABH ainsi que les modalités 
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d'octroi du concours financier de l'état lorsque l'utilisation de ces eaux permet de réaliser des 

économies d'eau et de préserver les ressources en eau contre la pollution. 

[Ω!ǊǊşǘŞ мнтс-01 du 17 octobre 2002 portant fixation des normes de qualité des eaux destinées à 

l'irrigation distingue entre les eaux naturelles et les eaux usées épurées destinées à l'irrigation et 

précise les critères spécifiques pour l'octroi de l'autorisation d'utilisation des eaux usées épurées par 

l'ABH. 

Le Décret n° 2-04-553 du 24 Janvier 2005 est relatif aux déversements, écoulements, rejets, dépôts 

directs ou indirects dans les eaux ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ 

déversement comme étant tout déversement, écoulement, rejet, dépôt direct ou indirect dans une 

Ŝŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ y 

compris thermiques et radioactives, chimiques, biologiques ou bactériologiques. Le décret repose 

essentiellement sur les principes suivants : 

¶ [ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Υ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

déversement est adresséŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!.I ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ 

notamment : 

o [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ  

o Le lieu de déversement  

o [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ нл ŀƴǎΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŀǊ ǘŀŎƛǘŜ 

reconduction  

o [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ 

ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŀƎǊŞŞ  

o [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ŘŞŎƭŀǊŜǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!.I 

par les entités génératrices des eaux usées industrielles  

o Les valeurs limites des rejets  

o Les modalités de recouvrement de la redevance  

o Les échéanciers dans lesquels les déversements doivent se conformer aux valeurs limites 

¶ Les caractéristiques physiques, chimiques, biologiques et bactériologiques de tout 

déversement doivent être conformes aux valeurs limites de rejets fixées par arrêtés conjoints 

ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾernementale concernée 

¶ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǇƻƭƭǳŜǳǊ-payeur 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !.I Ł ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ dues en 

ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŞƭƛǾǊŜ ƭΩ!.IΣ Ŝǘ ŎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƘȅŘǊŀǳƭƛque. Le produit des redevances de déversement est 
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ŘŜǎǘƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!.I Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł 

toute personne physique ou morale qui entreprend des actions spécifiques de dépollution des eaux. 

Actuellement, plusieurs Valeurs Limites de Rejets Liquides (VLRL) font l'objet de projets d'arrêtés pris 

en application du Décret 2-04-553, par exemple les VLRL des industries d'extraction d'huile. 

 

4. Forêts 

Le Maroc dispose d'une stratégie nationale cohérente en matière de développement et de gestion 

forestière. Cette stratégie a pour objectif de limiter la surexploitation des forêts et d'assurer à long 

terme la gestion durable des ressources forestières avec une large implication de l'ensemble des 

acteurs de la société y compris les populations locales, les élus locaux et régionaux, les différents 

départements ministériels concernés, le secteur privé et les ONG. Les textes juridiques privilégient 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƴΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ 

des ressources forestières.  

Le Dahir du 20 hija 1335 (10 Octobre 1917) sur la conservation et l'exploitation des forêts (B.O. 29 

octobre 1917 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŘŜ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de 

défrichement entre autres dispositions. Il stipule que l'administration du domaine forestier ainsi que 

des autres biens soumis au régime forestier est confiée au Ministre de l'Agriculture ; la police en est 

exercée par l'administration des eaux et forêts, qui est également chargée du contrôle de 

l'application du dahir et notamment des restrictions que ce texte apporte aux droits des propriétaires 

de bois et forêts non soumis au régime forestier.  

En outre, le MAPM a seul qualité pour intervenir, au nom des intérêts du domaine forestier, dans la 

procédure de délimitation et d'immatriculation, ainsi que pour rester en justice. L'occupation 

temporaire du domaine forestier est autorisée par le MAPM. 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǾƛȊƛǊƛŜƭ Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ мфнм Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜȄǘŜ ǉǳƛ ǊŝƎƭŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀǳ 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎΦ {Ŝƭƻƴ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞΣ ŀǳŎǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴΩŀ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǊǊŀŎƘŜǊ ƻǳ ŘŜ 

ŘŞŦǊƛŎƘŜǊ ƭŜǎ ōƻƛǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ [ΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ 

défrichement ne peut être faite que pour les bois dont la conservation est reconnue nécessaire au 

maintien des terres sur les montagnes ou sur les pentes, à la défense du sol contre les érosions et les 

ŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎΣ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƻǳ ǘƻǊǊŜƴǘǎΣ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ 

publique.  

Les autres textes juridiques traitant de la gestion des forêts au Maroc sont : 

¶ le dahir du 11 septembre 1934 relatif à la création de parcs nationaux 

¶ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мс ŀǾǊƛƭ мфпс ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎȅƭǾƻ-pastoral des massifs forestiers 

¶ le dahir du 20 septembre 1976 relatif à l'organisation de la participation des populations au 

développement de l'économie forestière.  
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En 1999, le Maroc a adopté le Programme Forestier National (PFN) qui définit les fonctions 

prioritaires de la forêt marocaine et les actions à entreprendre pour les assurer. Il retient cinq 

fonctions prioritaires pour les forêts, classées selon les catégories suivantes : 

¶ La protection des eaux et des sols  

¶ Le développement socio-économique des populations rurales  

¶ La protection de la biodiversité et les services environnementaux de la forêt  

¶ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ  

¶ La production de services (paysages, détente et loisirs) pour les populations urbaines 

 

5. Déchets 

Depuis l'indépendance, les services de déchets ménagers au Maroc n'étaient définis qu'en termes de 

« nettoyage ». L'accent était mis sur la collecte des déchets tandis que peu d'attention et de 

ressources étaient consacrées à leur élimination. Cette politique a eu d'importantes conséquences 

environnementales. Récemment, des mesures concernant la gestion des déchets solides ont été 

mises en place. 

[ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ [oi 28-00 relative à la gestion des déchets et à leur élimination comble le 

vide juridique qui existait dans le domaine de la gestion des déchets ménagers, industriels, médicaux 

et dangereux. Les dispositions de cette loi prévoient l'obligation de réduction des déchets à la source, 

l'utilisation des matières premières biodégradables et la prise en charge des produits durant toute la 

chaîne de production et d'utilisation.  

La loi instaure les principes de base, mondialement appliqués, du pollueur-payeur et de la 

responsabilité partagée entre les différents acteurs concernés, de sorte que les producteurs et les 

ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƻǳ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

autorisées. Elle préconise la création de décharges contrôlées en fonction de la nature du déchet. 

9ƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ǎƻƴǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞǎ 

Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Les 

installations de valƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ 

aux dispositions du Dahir du 25 août 1914 portant réglementation des établissements insalubres, 

incommodes ou dangereux. 

Le texte 28-00 prévoit l'aménagement par les collectivités locales des décharges contrôlées pour les 

déchets ménagers et les déchets industriels dans des délais qui seront précisés ultérieurement par 

décret. Le texte distingue les déchets industriels banals qui peuvent être disposés dans des sites 

isolés dans les décharges des ordures ménagères et les déchets industriels qui doivent être disposés 

Ŝǘ ŞƭƛƳƛƴŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ [Ŝǎ industriels sont appelés, à cet effet, 

Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

dangereux générés. [Ŝ ŘŞǇƾǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜǎ 

déchets dangeǊŜǳȄ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΦ 
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Concernant les sanctions, la loi instaure un système graduel de sanctions administratives, financières 

ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΦ  

La Loi 28-лл ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : 

¶ Décret 2-07-253 du 18 juillet 2008 portant classification des déchets et fixant la liste des 

déchets dangereux : En application des articles 29 et 83 de la Loi 28-00, les déchets sont 

inventoriés et classés, en fonction de leur nature et de leur provenance, dans un catalogue 

dénommé « Catalogue Marocain des Déchets » dans lequel les déchets dangereux sont 

désignés par le symbole -DD. Ainsi, 19 catégories de déchets (ou chapitres) provenant 

ŘΩactivités industrielles et une catégorie provenant des déchets municipaux sont définis dans 

ce catalogue. Chaque catégorie de déchets (code à deux chiffres) est subdivisée en sous 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ όŎƻŘŜ Ł ǉǳŀǘǊŜ ŎƘƛŦŦǊŜǎύ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ   

¶ Décret 2-02-284 du 20 Hija 1430 (8 décembre 2009) fixant les procédures administratives et 

les prescriptions techniques relatives aux décharges contrôlées Υ [Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ 

ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ мΣ н Ŝǘ о Ŝǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ de modification 

substantielle ou de transfert des décharges contrôlées ainsi que celles de leurs fermetures. 

Le titre III définit les critères de choix des sites de décharges contrôlées notamment la 

quantité des déchets, les matériaux de couverture, les exutoires pour les eaux de 

ǇŜǊŎƻƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

hydrologiques et hydrogéologiques favorables. Il définit également les aménagements du 

site afin de protéger les sols et les eaux souterraines. Concernant les conditions 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜΣ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ LLL Řǳ ǘƛǘǊŜ LLL ŘŞǘŀƛƭƭŜ ŀƳǇƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǘǊƾƭŜ 

ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  

En appui à la Loi 28-00, un Programme National de gestion des Déchets Ménagers (PNDM) a été 

lancé en 2008. Le PNDM est le fruit d'une bonne collaboration intersectorielle et du dialogue entre 

les divers ministères concernés. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝƴ о ǇƘŀǎŜǎ ǎǳǊ мр ŀƴǎ qui concerne des 

ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 

όфл ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ ŘΩƛŎƛ нлнмύΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όмлл ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ǳǊōŀƛƴŜǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнмύΣ Ŝǘ ƭŀ fermeture et la réhabilitation de 300 décharges à ciel ouvert 

existantes ainsi que la promotion de la réduction, la récupération et la valorisation des déchets 

ǎƻƭƛŘŜǎΦ [ŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŀǇǇǳƛŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tb5a ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ tt5 ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ 

seŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Ŝƴ нллфΦ /ŜǘǘŜ ǎŞǊƛŜΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ǇƻǳǊ 

ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊΣ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 

réforme de la gestion des déchets ménagers au Maroc, comme le prévoit le programme de gestion 

des déchets ménagers. Le PPD/1 appuie les fondements essentiels au programme de réforme du 

DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƳŀǊƻŎŀƛƴΣ ǉǳƛ ŎǊŞŜ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴǘŞƎǊŞ 

et abordable de gestion des déchets ménagers. Le PPD/2 se fondera sur la dynamique engendrée 

pendant la première opération tout en consolidant la réforme par des actions axées sur les résultats 

aux niveaux régional et municipal. 
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6. tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

La Loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique, promulguée par le Dahir 1-03-61 du 

10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), vise la préservation et la lutte contre les émissions des polluants 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭle 

ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƎǊŀǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ ¦ƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘϥƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴs financières et d'exonérations fiscales est 

institué par l'article 23 du chapitre VI (mesures transitoires et mesures d'incitations) pour encourager 

l'investissement dans les projets et activités visant à prévenir la pollution de l'air, l'utilisation des 

énergies renouvelables et la rationalisation de l'usage des énergies et matières polluantes. 

Le Décret 2-09-286 du 20 Hija 1430 (8 décembre 2009) ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ 

modalités de mise en place des réseaux de surveillance de la qualitŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ό.Φh. du 21 janvier 2010). 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ŎŜ ǘŜȄǘŜΣ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

obligatoire sont : 

¶ Monoxyde de carbone (CO) 

¶ Dioxyde de soufre (SO2) 

¶ 5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2) 

¶ Particules en suspension (MPS) 

¶ Ozone (O3) 

¶ Plomb (Pb) 

¶ Cadmium (Cd) dans les poussières et le benzène. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǎǘƛǇǳƭŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƘŜŦ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴΦ {Ŝƭƻƴ Ŏe même article, ce réseau peut 

şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

décret institue un comiǘŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

régional (article 11), et un comité national regroupant les représentants des institutions publiques 

concernées (article 13). 

 

IV. LES POLITIQUES DE SAUVEGARDE DE LA BANQUE MONDIALE 

 

Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale consistent en des 

Politiques Opérationnelles (PO) et des Procédures de la Banque (PB). Elles ont été élaborées dans le 

ōǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜǎ ƳŞŦŀƛǘǎ Ŝǘ risques potentiels induits par les 

politiques, les programmes et les projets de développement. Elles incluaient : 



Projet dôIntégration du Changement Climatique dans la Mise en íuvre du Plan 

Maroc Vert (PICCPMV) 

Étude Cadre des Impacts 

Environnementaux et Sociaux 

(ECIES) 

 

 32 

¶ Evaluation environnementale (PO 4.01/PB 4.01) 

¶ Lutte antiparasitaire (PO 4.09) 

¶ Déplacement involontaire de personnes (PO 4.12/PB 4.12) 

¶ Forêts (PO 4.36/PB 4.36) 

¶ Habitats naturels (PO 4.04/PB 4.04) 

¶ Sécurité des barrages (PO 4.37/PB 4.37) 

¶ Populations autochtones (PO 4.10) 

¶ tǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ (PO 7.50) 

¶ Projets dans des zones en litige (PO 7.60) 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩ9/L9{ όŜǘ ŎƘŀǉǳŜ 9L9{ύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ 

ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ŀȅŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŀŎŎŝǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

La section VI, ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀque PO dans le contexte de cette ECIES (et de 

chaque EIES pour les sous-projets PICCPMV).  

 

V. [9 twhW9¢ 5ΩLb¢;Dw!¢Lhb 5¦ /I!bD9a9b¢ /[La!¢Lv¦9 5!b{ [! 

aL{9 9b s¦±w9 5¦ t[!b a!wh/ ±9w¢ όtL//ta±ύ 

 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ aƛǎŜ Ŝƴ sǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ aŀǊƻŎ ±ŜǊǘ 

(PICCPMV), financé par le Fonds Spécial pour les Changements Climatiques (SCCF), vise le 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

au changement climatique dans cinq régions ciblées du Maroc. Le PICCPMV améliorera la résilience 

du secteur agricole aux modifications attendues du climat. Il accompagnera le PMV par l'intégration 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ tƛƭƛŜǊ LLΦ [Ŝ 

PICCPMV vise à combler l'écart des connaissances et des capacités des acteurs pour faire face aux 

nouveaux scénarios climatiques.  

L'intégration des mesures d'adaptation au changement climatique dans le cadre du PICCPMV permet 

de: 

¶ sensibiliser les populations locales et les décideurs politiques à la problématique des 

changements climatiques et à la nécessité d'agir dès à présent pour s'y adapter ; 

¶ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ tƛƭƛŜǊ LL Τ 

¶ promouvoir les technologies d'adaptation au changement climatique auprès des 

agriculteurs ; 

¶ améliorer la durabilité des projets Pilier II dans lesquels s'insère le PICCPMV vis-à-vis du 

changement climatique ; 

¶ prendre en compte les aspects environnementaux et sociaux liés au changement climatique. 
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Le PICCPMV est caractérisé par deux composantes : 1. renforcement des capacités des institutions 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ Ŏƛƴǉ ǊŞƎƛƻƴǎ 

ŎƛōƭŞŜǎΣ Ŝǘ нΦ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au changement climatique en agriculture 

auprès des agriculteurs relevant de cinq régions ciblées. Les cinq régions ciblées par le PICCPMV 

sont : Chaouia ς Ouardigha, Rabat - Salé ς Zemmour ς Zaër, Tadla ς Azilal, Doukkala ς Abda et Gharb 

ς Chrarda - Beni Hssen. Ces régions ont été choisies en fonction de leur vulnérabilité au changement 

climatique et de leur potentiel agricole. 

Notamment, lŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ н Řǳ tL//ta± ŦƛƴŀƴŎŜǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ sous-projets 

PICCPMV. Chaque sous-ǇǊƻƧŜǘ tL//ta± ŎƛōƭŜǊŀ ǳƴ ƎǊƻǳǇ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ tƛƭƛŜǊ LLΦ Ces sous-projets PICCPMV offriront une démonstration de l'avantage des 

stratégies qui réduisent la vulnérabilité au changement climatique. Les agriculteurs bénéficiaires des 

sous-projets PICCPMV serviront de catalyseurs pour la dissémination de technologies de résilience. 

Le succès de ces sous-ǇǊƻƧŜǘǎ tL//ta± ŦƻǳǊƴƛǊŀ ǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘage compétitif technologies de 

réduction de la vulnérabilité au changement climatique et incitera les agriculteurs voisins à adopter 

des technologies similaires. 

La sélection des sous-projets PICCPMV est faite sur la base des combinaisons « Région / Filière / 

Technologie » identifiées comme prioritaires pour le PICCPMV. Il s'agit des combinaisons qui 

intègrent les technologies agricoles aux plus forts potentiels de réduction de la vulnérabilité au 

changement climatique, pour les filières les plus importantes et les plus vulnérables, et dans les 

régions vulnérables mais à fort potentiel agricole. 

 

1. Sélection des régions prioritaires 

Les régions administratives du Maroc, qui sont au nombre de 16, ont été classées par ordre de 

priorité afin de déterminer les régions ciblées dans lesquelles interviendra le PICCPMV. La 

classification a été effectuée selon le double critère de la vulnérabilité de l'agriculture au 

changement climatique et du potentiel agricole.  

La vulnérabilité des régions au changement climatique est exprimée par la réduction relative de 

ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ [ΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ 

terres est une classification qui se base sur le concept de « la durée de période de croissance » 

développée selon une méthodologie standard publiée en 1976 par la FAO. Cette durée de croissance 

reflète la période de temps durant laquelle la croissance végétale est possible dans de bonnes 

conditions climatiques (pluviométrie et température) et en fonction de la pédologie. Le critère 

pédologique se base sur une classification des sols qui permet de regrouper les unités 

cartographiques des sols selon leurs fertilité et aptitude à répondre aux exigences des cultures sans 

pour autant causer la détérioration de la qualité de la terre.  

Le critère de potentiel agricole a été introduit afin de déterminer les régions où les technologies 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳǊƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘϥƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole. Le potentiel agricole des régions est exprimé au Maroc par la pluviométrie totale annuelle 
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car celle-ci est directement liée à la productivité des cultures. La pluviométrie annuelle actuelle (et 

non les prévisions climatiques futures) a été utilisée pour l'estimation du potentiel agricole, car il 

s'agit d'identifier les régions où les technologies d'adaptation au changement climatique seront 

appliquées à l'échelle de temps du PICCPMV.  

La priorisation des régions administratives se base ainsi sur le produit de ces deux critères, en 

affectant ensuite un rang au produit ainsi classé par ordre décroissant. Les régions ciblées sont celles 

dont les produits des deux critères sont les plus élevés. Les cinq premières régions aux classements 

les plus élevés ont été sélectionnées comme régions ciblées pour le PICCPMV. 

Le classement des régions, par ordre de priorité, figure au tableau en bas. Les régions les plus 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭϥŞǘŀƎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

transition entre les étages humide et aride. Il s'agit des régions : Chaouia - Ouardigha, suivie du 

Grand Casablanca, Doukkala - Abda, Rabat ς Salé ς Zemmour ς Zaër, Tadla ς Azilal et Marrakech ς 

Tensift ς Al Haouz. Les régions du sud du pays, qui sont désertiques, ou celles du nord, qui reçoivent 

suffisamment de pluies, n'ont pas été identifiées comme vulnérables par l'analyse.  

Les régions à fort potentiel agricole sont celles du nord du pays : Tanger ς Tetouan et Gharb - 

Chrarda ς Beni Hssen ; suivies des régions du centre : Rabat ς Salé ς Zemmour - Zaër, Tadla ς Azilal et 

Taza ς Al Hoceima ς Taounate ; puis du sud : Chaouia - Ouardigha, Grand Casablanca et Marrakech - 

Tensift - Al Haouz. Les régions du Sous ς Massa ς Drâa et de l'Oriental ont le plus faible potentiel 

agricole, suivies des régions sahariennes. Les régions de Meknès ς Tafilalet et de Fès ς Boulmane 

sont pénalisées par l'analyse, car elles englobent aussi l'étage climatique Saharien de part leur 

grande étendue spatiale. L'utilisation de limites administratives plus homogènes, comme celles de la 

province au lieu de la région, aurait pu aboutir à une analyse plus fine des potentialités agricoles.  

Les régions ciblées sont sélectionnées suite à un classement opéré sur la base des critères de 

vulnérabilité et de potentiel agricole combinés. Les cinq régions ciblées sont celles de Chaouia ς 

Ouardigha, de Rabat - Salé ς Zemmour ς Zaër, de Tadla ς Azilal, de Doukkala ς Abda et du Gharb ς 

Chrarda - Beni Hssen. La région du Grand Casablanca, n'ayant pas une superficie agricole significative 

(40.000 hectares) a été exclue de la liste des régions ciblées par le PICCPMV.  
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Tableau 2: Classement des régions administratives par ordre de priorité, selon le double critère de la 

vulnérabilité au changement climatique (CC) et du potentiel agricole. Les Régions Ciblées sont 

surlignées en couleur bleu. 

Région administrative 
Vulnérabilité 
au CC (%) 

Potentiel 
agricole (mm) 

Classement 

Chaouia ς Ouardigha 80 422 1 

Grand Casablanca 79 408 2 

Rabat - Salé - Zemmour - Zaër 37 524 3 

Tadla ς Azilal 33 523 4 

Doukkala ς Abda 51 334 5 

Gharb - Chrarda - Beni Hssen 23 607 6 

Marrakech - Tensift - Al Haouz 32 352 7 

Fès ς Boulemane 16 358 8 

Oriental 14 275 9 

Meknès ς Tafilalet 12 313 10 

Tanger ς Tetouan 4 814 11 

Taza - Al Hoceima - Taounate 3 489 12 

Sous - Massa ς Drâa 3 254 13 

Guelmim - Es Semara 0 76 14 

Laâyoune - Boujdour - Sakia El Hamra 0 38 15 

Oued Ed Dahab ς Lagouira 0 39 16 

 

2. Sélection des filières prioritaires 

Le MAPM a identifié les filières prioritaires à développer dans le cadre du Pilier II du PMV. Cette liste 

ŜƴƎƭƻōŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƻƛǊΣ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 

ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎ Ŝƴ ŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ sachant 

ǇŜǊǘƛƴŜƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ta± ƴΩŜȄŎƭǳǎ aucune filière agroalimentaire. 

Les filières prioritaires pour le PICCPMV ont été identifiées par un classement selon leur vulnérabilité 

au changement climatique et à leur importance relative en termes de superficie actuelle dans chaque 

région administrative (moyenne des 10 dernières années, selon les statistiques du MAPM). Les 

statistiques de production et de superficies d'une cinquantaine de cultures, disponibles dans la base 

de données du MAPM, ont été consultées. La vulnérabilité des filières est mesurée par la réduction 

relative de la productivité des filières à l'horizon 2050 par rapport à la période actuelle, selon le 

scénario climatique A2. Les filières prioritaires sont celles dont la vulnérabilité et la superficie sont les 

plus importantes. L'importance relative de la filière en termes de superficie a été introduite dans 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǊ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳǊŀ Ǉƭǳǎ ŘϥƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ 

productivité agricole en grandes cultures que pour les cultures à faible superficie.  
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Les filières prioritaires dans chacune des cinq régions ciblées sont inscrites dans le tableau 3 (cellules 

colorées en vert). Les cultures qui occupent moins de 1% de la superficie agricole de la région ne sont 

pas prises en compte (cellules en blanc).  

Dans les cinq régions ciblées (tableau 3), la filière céréalière se classe en tête des priorités. Elle est 

suivie soit par la fève comme dans les régions de Chaouia - Ouardigha, Doukkal - Abda, Gharb - 

Chrarda - Beni Hssen, soit par la lentille dans les régions de Rabat - Salé - Zemmour ς Zaër et Chaouia 

- Ouardigha ou par l'olivier dans la région de Tadla - Azilal. 

Les filières qui ne sont pas traditionnellement cultivées dans une région et qui ont été retenues dans 

le cadre du PMV, en raison de leur potentiel de développement agricole, sont considérées aussi 

comme prioritaires.  

 

Tableau 3: Classement des filières végétales par ordre de priorité au sein des cinq Régions Ciblées. 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ όҗ м҈ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ όŎŜƭƭǳƭŜǎ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ Ŝƴ 

fond vert). 

Priorité 
1 2 3 4 5 

Chaouia ς 
Ouardigha 

Rabat - Salé ς 
Zemmour - Zaër 

Tadla - Azilal Doukkala - Abda 
Gharb - Chrarda 
- Beni Hssen 

1 Orge Blé tendre Orge Orge Blé tendre 

2 Blé tendre Orge Blé tendre Blé dur Blé dur 

3 Blé dur Blé dur Blé dur Blé tendre Orge 

4 Maïs Avoine Olivier Maïs Tournesol 

5 Fève Maïs Amandier Fève Fève 

6 Lentille Lentille Fève Olivier Pois chiche 

7 Olivier Olivier Maïs Avoine Olivier 

8 Avoine Fève Lentille Pois chiche Maïs 

9 Pois chiche Tournesol Vesce Lentille Lentille 

 

3. Classification des technologies 

Dix technologies d'adaptation au changement climatique sont proposées par le PICCPMV. Dans 

chaque sous-projet PICCPMV, une ou plusieurs de ces technologies pourront être mises en place, sur 

la base des filières concernées, ainsi que de la situation agro-écologique. Les technologies 

d'adaptation au changement climatique retenues sont (Annexe II): 

¶ Les nouvelles variétés sélectionnées et les semences certifiées (fiches 1 à 5),  

¶ La date de semis (fiche 6), la dose de semis (ou la densité de plantation et le semis 

direct (fiche 7) 

¶ [ϥƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀppoint (fiche 8) 

¶ La collecte des eaux pluviales au niveau de la parcelle (fiche 9) 
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¶ La gestion intégrée des cultures (fiche 10) 

Les technologies d'adaptation au changement climatique sont classées par ordre de priorité (tableau 

4) pour les cinq régions ciblées et les filières prioritaires (combinaisons «Régions  / Filières / 

Technologies »). La gestion intégrée des cultures, qui ne figure pas dans le tableau 4, est retenue 

pour toutes les filières prioritaires et dans toutes les cinq régions ciblées.   

 

Tableau 4: /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique pour les filières prioritaires au sein des cinq régions ciblées (les couleurs servent à faciliter 

la lecture du tableau). 

Chaouia ς Ouardigha 

 
Variété 

Semences 
certifiée 

Date de 
semis 

Semis 
direct 

Irrigation 
ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ 

Collecte 
des eaux 

Observation 

Orge 3  1 2  4  

Blé tendre 2 5 1 3 4 6  

Blé dur 2 5 1 3 4 6  

Maïs 4 5 3 2 1   

Fève 1 2     Orobanche 

Lentille 2  3 1   Orobanche 

Olivier 3 4   1 2  

Avoine 3  1 2  4  

Pois chiche 3 4 1 2    

 

Rabat - Salé - Zemmour ς Zaër 
Blé tendre 1 5 2 3 4 6  

Orge 3  1 2  4  

Blé dur 1 5 2 3 4 6  

Avoine 3  1 2  4  

Maïs 4 5 3 2 1   

Lentille 2  3 1   Orobanche 

Olivier 3 4   1 2  

Fève 1 2     Orobanche 

Tournesol   1 2    

 

Tadla ς Azilal 
Orge 3  1 2  4  

Blé tendre 1 5 2 3 4 6  

Blé dur 1 5 2 3 4 6  

Olivier 3 4   2 1  

Amandier 3 4   2 1 Ravageurs 

Fève 1 2     Orobanche 
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Maïs 4 5 3 2 1   

Lentille 2  3 1   Orobanche 

Vesce        

 

Doukkala ς Abda 
Orge 3  1 2  4  

Blé dur 2 5 1 3 4 6  

Blé tendre 2 5 1 3 4 6  

Maïs 4 5 3 2 1   

Fève 1 2     Orobanche 

 

Gharb - Chrarda - Beni Hssen 
Blé tendre 1 2 3 4 5   

Blé dur 1 2 3 4 5   

Orge 1  2 3    

Tournesol 1 2 3 4    

Fève 1 2     Orobanche 

Pois chiche 1 2 3 4    

Olivier 1 2   3   

Maïs 1 2 3 4 5   

 

4. Sélection des projets Pilier II prioritaires 

Pour la sélection des projets Pilier II à retenir pour le PICCPMV, la liste des projets Pilier II pour 

lΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2011 a été considérée. Pour les cinq régions ciblées, trois filières prioritaires sont prises en 

compte dans les projets Pilier II de 2011: les filières blé tendre et olivier dans la région de Rabat - Salé 

- Zemmour - Zaër, les filières olivier et fourrage dans la région de Chaouia ς Ouardigha et la filière 

olivier dans la région de Gharb - Chrarda - Beni Hssen. Il est à noter que les projets Pilier II de 2011 ne 

concernent pas toutes les filières et les cinq régions ciblées. Par exemple, pour la région de Chaouia - 

Ouardigha où la céréaliculture et les légumineuses alimentaires prédominent, il n'y a pas de projet 

Pilier II concernant ces filières pour 2011. Vu que cinq projets Pilier II 2011 ont été éligibles selon les 

critères présentés, la même sélection sera faite pour les projets Pilier II 2012 et ce, pour un total 

ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ tƛƭƛŜǊ LL ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎΦ 

 

5. Description des cinq premiers projets Pilier II identifiés 

SOUS-PROJET PICCPMV #1: Reconversion des céréales en olivier (Région de Chaouia ς Ouardigha, 

500 hectares) 
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LŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ changement climatique qui seront mises en place feront référence 

à: (i) la densité de plantation, et (ii) la gestion intégrée des cultures (fertilisation, contrôle des 

maladies et ravageurs, lutte contre les mauvaises herbes). 

Le projet Pilier II, à ƭΩintérieur duquel le sous-projet PICCPMV se situe, consistera , en : (i) lΩŜxtension 

des périmètres oléicoles sur une superficie de 1.600 hectares et ce à travers la reconversion de la 

céréaliculture ; (ii) la vŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻƭŞƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭlation de 5 unités de trituration 

ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ рлл YƎκƘ ŎƘŀŎǳƴŜ Τ όƛƛƛύ ƭΩŀccompagnement des producteurs dans leur organisation 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ  

 

SOUS-PROJET PICCPMV #2: Développement de l'élevage bovin allaitant (Région de Chaouia ς 

Ouardigha, 400 hectares) 

L'intégration de la composante changement climatique se fera à travers l'introduction du triticale 

ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜ ŘŜ ōŞǘŀƛƭ ŀǇǊŝǎ ŜƴǎƛƭŀƎŜΦ [Ŝǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳent 

climatique qui seront mises en place feront référence à : (i) la nouvelle variété sélectionnée de 

triticale ; (ii) le semis direct, le semis précoce et la dose de semis ; (iii) la gestion intégrée de la culture 

(fertilisation et lutte contre les mauvais herbes). 

Le projet Pilier II, à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ ǎƻǳǎ-projet PICCPMV se situe, consistera en : (i) 

lΩƛƴǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǾŀŎƘŜǎ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ; (ii) lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝƴ 

coopératives (et/ou associations) ; (iii) la contribution au projet initié en partenariat avec les ONG ; 

(iv) lΩŀǇǇǳƛ Ł ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎΣ ƭŜǎ ǎǘŀƎŜǎΣ ƭŜǎ 

concours, etc. ; (v) la valorisation en aval par un agrégateur potentiel. 

 

SOUS-PROJET PICCPMV #3: Intensification des céréales (blé tendre) (Région de Rabat ς Salé ς 

Zemmour ς Zaër, 500 hectares) 

[Ŝǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ concerneront : (i) 

les nouvelles variétés sélectionnées et les semences certifiées ; (ii) le semis direct, le semis précoce et 

la dose de semis ; (iii) la gestion intégrée des cultures (fertilisation, contrôle des maladies et 

ravageurs, lutte contre les mauvais herbes). 

Le projet Pilier II, à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ ǎƻǳǎ-projet PICCPMV se situe, consistera en : (i) 

ƭΩŀmélioration des rendements du blé tendre; όƛƛύ ƭΩŀdoption des bonnes pratiques de production des 

céréales ; (iii) la vŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

collecte et la commercialisation de la production.  

 

SOUS-PROJET PICCPMV #4: Reconversion des céréales en olivier (Région de Rabat ς Salé ς 

Zemmour ς Zaër, 500 hectares) 

[Ŝǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ porteront sur : (i) 

la densité de plantation Τ όƛƛύ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ; (iii) la collecte des eaux pluviales au niveau de la 
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parcelle ; (iv) lŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻƭƛǾƛŜǊ όŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ Ŝǘ ǊŀǾŀƎŜǳǊǎΣ ƭǳǘǘŜ 

contre les mauvais herbes). 

Le projet Pilier II, à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ ǎƻǳǎ-projet PICCPMV se situe, consistera en : (i) la 

reconversion des céréales en olivier sur une superficie totale de 8.000 hectares ; (ii); (ii) la 

conservation des sols ; (iii) ƭΩŀǳgmentation du rendement ;(iv) ƭΩŀssistance Technique et Actions 

ŘΩŀǇǇǳƛΦ 

 

SOUS-PROJET PICCPMV #5: Extension et valorisation de la production oléicole (Région de Gharb ς 

Chrarda ς Beni Hssen, 500 hectares) 

[Ŝǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ, qui seront mises en place, concerneront: 

(i) la densité de plantation Τ όƛƛύ ƭΩƛrrigation d'appoint ; (iii) la gestion intégrée de l'olivier (fertilisation, 

contrôle des maladies et ravageurs, lutte contre les mauvais herbes). 

Le projet Pilier II, à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ ǎƻǳǎ-projet PICCPMV se situe, consistera en : (i) 

ƭΩŀmélioration de la productivité oléicole par le choix des variétés performantes à double fins ; (ii) la 

vŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻƭƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘǳƛƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀŘŞǉǳŀǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ 

du stockage ; (iii) la mŀȄƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘǳƛƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ  

de trituration ; (iv) le recyclage de grignons en aliment de bétail. 

 

VI. LES IMPACTS DES SOUS-PROJETS PICCPMV ET LEUR CONFORMITÉ AUX 

POLITIQUES DE SAUVEGARDE DE LA BANQUE MONDIALE 

 

Le tL//ta± Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

importants. Dû à la nature programmatique du PICCPMV, il ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ŘΩŀōƻǊŘ ŎŜǘǘŜ 

ECIES afin de présenter la procédure à suivre pour préparer, pour chaque sous-projet PICCPMV 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭΩEIES qui identifiera les impacts potentiels environnementaux et 

sociaux positifs et négatifs et proposera, pour les impacts négatifs, des mesures de réduction des 

risques. 

Les impacts attendus des sous-projets PICCPMV sont largement positifs du point de vue 

environnemental ainsi que social. Le tableau en bas présente une première estimation générale ex-

ante ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique qui peut être financée per le PICCPMV. [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ 

dans le cadre de chaque EIES individuel.  
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Tableau 5 : Impacts environnementaux et sociaux des tŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique financées par le PICCPMV 

¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ  

au changement climatique 

Impacts environnementaux 

  

Impacts sociaux 

  

Les nouvelles variétés 
sélectionnées et les semences 
certifiées 

Positif : 

Par leur résistance à la 
sécheresse et aux 
parasites/maladies, les variétés 
permettent de maintenir les sols 
couverts ; ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƭƭƻƴƎŜǊ 
la durabilité de la couverture des 
sols en matière organique 

Positif Υ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛon des variétés 
sélectionnées permettent de 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ 
serait menacée par le 
changement climatique ; elles 
améliorent le revenu de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ-
value sur le rendement 

Le semis direct, le semis précoce 
et la dose de semis (ou la 
densité de plantation) 

Positif : améliore la qualité du 
ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŜŀǳ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ Ŝǘ 
permet de réduire la quantité 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
travaux traditionnels du sol 

Positif Υ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
revenu 

[ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ Positif Υ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŜ ǎǘƻŎƪ ŘΩŜŀǳ 
dans le sol ainsi que la 
couverture végétale et limite 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Positif : stabilise la production et 
améliore le rendement 

La collecte des eaux pluviales 

 au niveau de la parcelle 

Positif Υ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
et améliore la couverture 
végétale 

 

Négatif : en Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ bégarims, il 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩȅ ŀǾƻƛǊ ŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ 
des sols 

Positif : stabilise la production et 
améliore le rendement 

La gestion intégrée des cultures 
(fertilisation, contrôle des 
maladies et ravageurs, lutte 
contre les mauvais herbes) 

Positif : améliore la couverture 
ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 
sols par le développement 
racinaire 

 

Négatif Υ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƭ 
raisonnée des pesticides risque 
ŘŜ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Positif : Revenu stable et 
amélioré 

 

!ǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩ9CIES, il est aussi possible de définir la pertinence des Politiques Opérationnelle (PO) de 

sauvegarde de la Banque mondiale (voir section IV). Il est ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ, notamment les PO qui 
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ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Ł ŀǳŎǳƴ ǎƻǳǎ-ǇǊƻƧŜǘ tL//ta±Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ PO ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Ł ŘŜǎ 

sous-projets PICCPMV spécifiques, c'est-à-dire qui intègrent des technologies spécifiques 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳent climatique qui pourraient avoir des risques potentiels pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ. Les politiques concernant les Populations autochtones (PO 4.10), 

les tǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ (PO 7.50) et les Projets dans des zones en litige (PO 

7.60) ne sont pas décritesǾǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ aux périmètres où les sous-projets PICCPMV 

seront Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ŀōǎŜƴŎŜ 

de zones en litige). 

 

Évaluation environnementale (PO 4.01/PB 4.01) :  

Cette politique a lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǎƻƛŜƴǘ ǾƛŀōƭŜǎ 

Ŝǘ ŦŀƛǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎΩŜǎǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ 

analyse appropriée des actions et leurs probables impacts environnementaux (PO 4.01, paragraphe 

1). Elle ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale qui « consiste à évaluer les risques que peut présenter le projet pour 

lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Řŀƴǎ ǎŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ, à étudier des 

ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎŀ localisation, sa 

planification, sa conception et son exécution en prévenant, en minimisant, en atténuant ou en 

ŎƻƳǇŜƴǎŀƴǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Τ ƭΩévaluation 

environnementale inclut aussi ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ 

la durée de lΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ» (PO 4.01, paragraphe 2). [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ couvre les impacts 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ des populations, les ressources culturelles 

physiques et les préoccupations environnementales aux niveaux transfrontalier et mondial. 

Cette PO ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-projets PICCPMV, ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩŁ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

financés par la Banque mondiale. En effet, une EIES sera nécessaire pour chaque sous-projet 

tL//ta±Σ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜr que les aspects environnementaux et sociaux soient pris en 

ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎƻǳǎ-projet. Elles identifieront les impacts 

environnementaux et sociaux majeurs à mesurer et les actions de réduction de les impacts négatifs, 

appliquant les liƎƴŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9/L9{Φ /ƘŀǉǳŜ 9L9{ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎe à la Banque mondiale 

pour approbation, et sera rendue publique avant le démarrage du sous-projet (disponible auprès du 

ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!5! Ŝǘ ŘŜǎ 5w! ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tL//ta±Σ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭΩ!5! Ŝǘ 

publication sur le site web de la Banque mondiale Infoshop). Même si chaque EIES évaluera en 

détaille les possibles risques liés à chaque sous-projet PICCPMV, On ǎΩŀǘǘŜƴŘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-projets 

PICCPMV aient des impacts négatifs limités. En outre, il faut considérer que les sous-projets PICCPMV 

sont intégrés dans les projets Pilier II qui sont sélectionnés de façon à ne pas porter préjudice à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όǾƻƛǊ section II.3). En effet, le manuel des procédures de mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ tƛƭƛŜǊ LL ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ϦUn projet Pilier II est un projet agricole économiquement 

viable ǊŜǇƻǎŀƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ 

marginales (zones bour défavorable, de montagne ou oasienne) et ce, en prenant en considération la 
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sauvegarde des ressources naturelles". [Ŝǎ 9L9{ ŦƻǳǊƴƛǊƻƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊŀ ƭŀ 

validité de cette stipulation dans le cas des sous-projets PICCPMV. 

 

Lutte antiparasitaire (PO 4.09) :  

Cette politique ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǉǳƛ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ 

environnementales et limite le recours aux pesticides chimiques de synthèse. Elle identifie les 

pesticides pouvant être financés dans le cadre du projet et élabore un plan approprié de lutte 

antiparasitaire visant à traiter les risques. La lutte antiparasitaire a normalement un caractère 

intégré, faisant intervenir des méthodes telles que le contrôle biologique, les façons culturales et la 

ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǘƻƭŞǊŀƴǘŜǎΦ [ŀ .ŀƴǉǳŜ ǇŜǳǘ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 

ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

intégrée élaborée pour le projet en particulier. 

[ΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ ŀǳȄ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴŎƻǳǊǳǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǇǊŞǾǳǎΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ et des 

formules propres à chacun des produits considérés, la Banque se réfère aux Lignes directrices pour la 

classification des ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǇŀǊ ǊƛǎǉǳŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 

santé (Genève, OMS 1994-1995). La Banque exige que les pesticides dƻƴǘ ŜƭƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ǎƻƛŜƴǘ 

fabriqués, conditionnés, étiquetés, manipulés, entreposés, éliminés et appliqués conformément à 

ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳƎŜ satisfaisantes. La Banque ne finance pas les préparations chimiques qui 

appartiennent aux classes IA et L. ŘŜ ƭΩha{Σ ƴƛ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ LL si (i) si leur 

distribution et leur emploi ne sont pas réglementés dans le pays en question ou (ii) des non-

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎΣ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ risquent de les utiƭƛǎŜǊ ƻǳ ŘΩȅ ŀǾƻƛǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ 

accès sans la formation, le matériel et les installations nécessaires pour les manipuler, les entreposer 

et les appliquer correctement. 

/ŜǘǘŜ th ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎƻǳǎ-projets PICCPMV qui prévoient le financement éventuel de pesticides 

(ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ζ Gestion intégrée des cultures »). En ligne avec 

la POΣ ƭΩ9L9{ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-projets qui prévoient le financement des pesticides inclura un plan approprié 

de lutte antiparasitaire visant à gérer les risques. En outre, les documents juridiques relatifs au 

PICCPMV feront mention de la liste des produits autorisés qui pourra être complétée ou réduite. 

Cependant, en ligne avec la PO 4.09 (section IV), la gestion intégrée des cultures du PICCPMV 

privilégera lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ 

aux pesticides chimiques. Le PICCPMV privilégera également des itinéraires techniques basés sur des 

Ŧŀœƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎélectionnées pour leurs 

résistances aux maladies et ravageurs limitant ainsi le recours aux traitements chimiques. Ces 

ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŀƛŘŜǊƻƴǘ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΦ 

 

Déplacement involontaire des populations (PO 4.12/PB 4.12) :  
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Cette politique gouverne les situations dans lesquelles il serait nécessaire de déplacer une population 

ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƻǳ ǇǊŝǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ {ƻǳǾŜƴǘ ƭŜ 

déplacement devient nécessaire à cause de lΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ Si des mesures appropriées ne 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 

des conséquences dommageables sur le long terme, un appauvrissement et des dommages 

environnementaux. Pour cette raison, les objectifs globaux de la politique de la Banque mondiale sur 

la réinstallation involontaire sont les suivants : 

¶ hƴ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƻǳ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

involontaire en étudiant toutes les alternatives réalisables dans la conception du projet. 

¶ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ 

être conçues et exécutées sous la forme de programmes de développement procurant aux 

personnes déplacées pŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 

permettre de bénéficier des avantages du projet. Les populations déplacées devront être 

consultées de manière constructive et avoir la possibilité de participer à la planification et à 

la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǇƭŀŎŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƛŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ Řǳ ƳƻƛƴǎΣ 

ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜΣ ŎŜǳȄ-ci étant 

considérés, en terme réels, aux niveaux qui prévalaient au moment de la phase précédant le 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳǎŜΦ 

Cette politique couvre les conséquences économiques et sociales directes qui, tout à la fois, résultent 

de proƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜǎ ǇŀǊ Υ 

¶ le retrait involontaire de terres provoquant ǳƴŜ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Τ une 

ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ōƛŜƴǎ Τ ƻǳ une perte de sources de revenu ou de moyens 

ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŀƛŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ Ł ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎƛǘŜΦ 

¶ ƭŀ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ł ŘŜǎ 

ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜxistence des 

personnes déplacées. 

En outre, la PO пΦмн ǾƛǎŜ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

anciennes normes de vie, la capacité à générer les revenus, les niveaux de production, ou tout au 

moins à les restaurer.  

/ŜǘǘŜ th ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ tL//ta± όƛΦŜΦ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-projets PICCPMV), car 

aǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘƛȄ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƴŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŜ 

retrait involontaire de terres.  
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Forêts (PO 4.36/PB 4.36) :  

Cette politique vise à réduire le déboisement et à appuyer la contribution des forêts dans 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

financés par la Banque mondiale, ci-après mentionnés : 

¶ projets ŀȅŀƴǘ ƻǳ Ǌƛǎǉǳŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Τ 

¶ projets qui affectent les droits et le bien-être des populations ainsi que leur niveau de 

ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Τ  

¶ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŦƻǊşǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜΣ ǇǊƛǾŞŜ 

ou collective/communale/communautaire. 

/ŜǘǘŜ th ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ tL//ta± όƛΦŜΦ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-projets PICCPMV), car 

aucune des technologies éligibles pour le financement par le PICCPMV ne ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

sur la santé et la qualité des forêts, ni sur les droits ou le bien-être des populations qui dépendent 

des ressources forestières. En outreΣ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

agricoles dans le domaine forestier (notamment, le Program Forestier National, 1999 - Voir Section 

III).  

 

Habitats naturels (PO 4.04/PB 4.04) :  

Cette politique ǇǊŞǾƛŜƴǘ Ŝǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ. Dans un souci de préservation 

de la diversité biologique, elle prête une attŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Elle limite strictement les circonstances sous lesquelles un projet 

financé par la Banque peut endommager des habitats naturels ; c'est-à-dire des zones de la terre ou 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ 

présentes.  

La politique interdit en particulier que la Banque finance ou soutienne un projet qui mènerait à la 

perte ou à la dégradation importante des habitats naturels qui sont protégés sous la loi, 

officiellement proposés pour la protection, ou non-ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

élevée et connue. 

/ŜǘǘŜ th ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ tL//ta± όƛΦŜΦ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-projets PICCPMV), car 

les technologies éligibles pour le financement à travers du PICCPMV ne risquent pas ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ une 

possible conversion ou dégradation significative soit-elle ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ, 

ƳşƳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘion des sous-projets.  La petite échelle 

ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tL//ta± ǎƛƎƴƛŦƛŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ζ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 

η ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ selon la ddéfinition de la PO soit fort improbable. La seule exception serait les 

sous-proƧŜǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘŜƳǇƭŜǊŀƛŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻƴǘ ŎŀǇǘǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ th 

4.09 et seront adressés par le plan de lutte antiparasitaire exigé par cette politique.   
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Sécurité des barrages (PO 4.37/PB 4.37) :  

Cette politique a le souci dŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭΩŀǊǊşǘ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŀǊǊŀƎŜǎΦ 9ƭƭŜ ƛƳǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

et de les appliquer à la conception, à la passation des marchés, à la construction, à la mise en 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜ recommande des 

mesures de surveillance et de suivi pour les barrages, y inclus ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭes grands barrages. 

/ŜǘǘŜ th ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ tL//ta± όƛΦŜΦ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-projets PICCPMV), car 

le PICCPMV ne finance pas la construction de nouveaux barrages. En outre, les technologies 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŧƛƴŀncées par le PICCPMV ne peuvent nuire au 

fonctionnement et à la sécurité des barrages existants. 

 

Le tableau ci-dessous présente ƭΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ PO ǇŀǊ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. 

 

Tableau 6 : Applicabilité des politiques opérationnelles de la Banque mondiale par technologie 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tL//ta± 
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Les variétés 

sélectionnées  et 

les semences 

certifiées 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Le semis direct Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Le semis précoce Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

[ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

La collecte des 
eaux pluviales  au 
niveau de la 
parcelle 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

La gestion 

intégrée des 

cultures 

Applicable Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 
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VII. LA DESCRIPTION DE LA PROCÉDURE POUR LA PRÉPARATION DE [Ω9LES 

POUR CHAQUE SOUS-PROJET PICCPMV  

 

Afin de s'assurer que les impacts environnementaux et sociaux soient effectivement pris en compte 

dans la planification et la mise en ǆǳǾǊŜ des sous-projets PICCPMV, les ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

(DRA) devront préparer une EIES, suivant les procédures d'évaluation environnementale et sociales 

décrites dans la présente ECIES. {ǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9/L9{Σ ƭΩ9L9{ évaluera pour chaque sous-

projet PICCPMV les impacts potentiels environnementaux et sociaux positifs et négatifs et proposera, 

pour les impacts négatifs, des mesures de réduction des risques.  

[Ω9L9{ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǇŀǊŞe une fois que la DRA aie choisi la zƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

bénéficiaires (voir VII.1 pour les éléments de choix des bénéficiaires) Par contreΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ9L9{ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ-ǇǊƻƧŜǘ tL//ta±Σ ƭΩ9L9{ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǇŀǊŞe dès que 

possible, et en toǳǘ Ŏŀǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎƻǳǎ-projet. Pour chaque sous-projet 

PICCPMV, ƭΩEIES sera finalisée et rendue publique préalablement à lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du sous-projet 

όǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭΩ!5! ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ƴondiale). 

aşƳŜ ǎƛ ƭΩ9L9{ devra être adaptée à chaque sous-projet PICCPMV spécifique, les EIES de tous les 

sous-projets PICCPMV devront inclure les aspects suivants: 

¶ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ9L9{ ; description du PICCPMV Τ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩ9/L9{Φ 

¶ Description du sous-ǇǊƻƧŜǘ tL//ta±Σ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique employées ; caractérisation de la zone d'intervention du sous-projet PICCPMV du 

point de vue environnemental et social ; description des bénéficiaires sélectionnés (voir 

section VII.1). 

¶ Etablissement de la situation de référence sur la base de la caractérisation environnementale 

et sociale de la zone d'intervention du projet Pilier II et du sous-projet PICCPMV ; description 

du projet Pilier II afférent au sous-projet PICCPMV (voir section VII.2). 

¶ Description de la situation attendue sur le plan environnemental et social après la réalisation 

du sous-projet PICCPMV ; analyse de ƭΩŞŎart entre la situation de référence et la situation 

attendue pour les impacts environnementaux et sociaux positives et négatives (voir section 

VII.3). 

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ; plan de gestion 

environnementale et sociale (voir section VII.4). 

¶ Procès verbal de la consultation (ou des consultations) et liste des participants en annexe 

(voir section VII.5). 

 



Projet dôIntégration du Changement Climatique dans la Mise en íuvre du Plan 

Maroc Vert (PICCPMV) 

Étude Cadre des Impacts 

Environnementaux et Sociaux 

(ECIES) 

 

 48 

1. Les éléments de choix des bénéficiaires de chacun des sous-projet 

PICCPMV 

Si le choix des bénéficiaires Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀǊōƛǘǊŀƛǊŜΣ ƛƭ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

la population. Il est dƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ŧŀƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ Les 

bénéficiaires du PICCPMV sont de deux types : 

¶ [Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-projets PICCPMV ; 

¶ [Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘ tƛƭƛŜǊ LLΦ 

La sélection des bénéficiaires directs primaires doit être effectuée de façon participative avec les 

parties prenantes. La sélŜŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 

projet Pilier II et de consultations avec les parties prenantes.  

Les critères de sélection des bénéficiaires directs primaires du sous-projet PICCPMV, à prendre en 

compte par les DRA, sont : 

¶ Pour le choix du site : 

o [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ-projet PICCPMV au réseau routier ; 

o [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ-projet PICCPMV aux sources 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻƛƴt ; 

o Des terrains à pente inférieure à 5% pour les technologies de collecte des eaux 

pluviales ; 

o Des parcelles des bénéficiaires, dans la zone d'intervention du sous-projet PICCPMV, 

qui ne soient pas trop éloignées, de préférence, afin de réduire les frais logistiques et 

de faciliter les opérations de sensibilisation. 

¶ Pour le choix des bénéficiaires : 

o !ƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ-projet PICCPMV ; 

o Agriculteurs actifs ; 

o Agriculteurs réceptifs aux nouvelles technologies ; 

o Agriculteurs reconnus pour leur technicité ; 

o !ƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

2. [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

Pour chaque sous-projet PICCPMV, une méthode standard de collecte des données 

environnementales et sociales sera établie :  
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¶ Assembler, évaluer et présenter les données de base sur les éléments pertinents qui 

caractérisent l'environnement de l'aire du sous-projet PICCPMV ; 

¶ Inclure toute information relative aux changements prévus préalablement au démarrage du 

sous-projet PICCPMV ; 

¶ Indiquer les aspects pertinents qui appartiennent à la catégorie du sous-projet PICCPMV. 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tL//ta±Φ 9ƭƭŜ ǎŜǊǘ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

environnemental et social du sous-ǇǊƻƧŜǘ tL//ta±Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tL//ta± Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ tƛƭƛŜǊ LL ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘΦ  

Les informations qui relateront la situation de référence environnementale sont ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

la qualité des ressources en eau (pollution par les pesticides) alors que celles qui relateront la 

situation de référence sociale sont ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǌŀpports entre bénéficiaires. 

¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘΩ9L9{ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ όǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎύ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ 

concernées pour information et collecte des avis. A la lumière des observations et remarques 

recueillies, une version définitive du rŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ9L9{ ǎŜǊŀ ŞƭŀōƻǊŞŜΦ 

 

3. Impact environnemental et social 

Chaque sous-projet PICCPMV doit faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 9L9{ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

environnementaux et sociaux positifs et négatifs, et proposer des stratégies pour mitiger le risque 

des effets négatifs.   

[Ŝ ŎŀŘǊŜ Řǳ tL//ta± ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

sous-ǇǊƻƧŜǘ tL//ta±Φ ¦ƴŜ ŞǘŀǇŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9{ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ 

tableaux de la section VI, ci-dessus, pour en extraire les impacts environnementaux et sociaux 

ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ŀǳ ǎƻǳǎ-

ǇǊƻƧŜǘΦ [Ω9L9{ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ǎƻǳǎ-projet tous les impacts pré-

identifiés par le tableau. La partie qui sera en charge de préparer ƭΩ9L9{ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻǊǇƻǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩ9L9{ ǘƻǳǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 

application. 

[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ  Ŝǘ ƴŜ ŘƻƴƴŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎǳǊǾƻƭ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

ǇǊŞǾǳǎΦ [Ω9L9{ Řƻƛǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řǳ ǎƻǳǎ-projet, 

et doit également identifier tout autre impact possible qui ne serait pas dans le tableau.   

La section ŘŜ ƭΩ9L9{, qui porte sur les impacts environnementaux, doit contenir les éléments suivants : 

¶ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ-projet ; 

¶ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9L9{ ; 

¶ Enumération des technologies ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ; 

¶ Identification des impacts environnementaux prévus extraits du tableau de la section VI ; 
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¶ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ-projet, sur la 

base des connaissances acquises au cours ŘŜ ƭΩ9L9{ ; 

¶ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻǳǎ-

section précédente (i.e. [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ) ;   

¶ Identification des impacts attendus du projet, équivalents aux écarts entre lΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ 

ƭΩŞǘŀǘ Ŧƛƴŀƭ ŀǘǘŜƴŘǳ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

¶ Caractérisation des impacts selon les quatre critères suivants : 

o L'importance de la protection ou la dégradation de la composante 

environnementale; 

o La persistance de l'impact ;  

o La portée spatiale de l'impact (zones d'intervention du sous-projet PICCPMV ou du 

projet Pilier II) ; 

o La réversibilité de l'impact, dans le cas où il est négatif, grâce à des actions de 

réduction de l'impact.  

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ Ǉƻur chaque impact à inclure dans 

le plan de gestion environnemental et social du sous-projet 

[Ω9L9{ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊŀ Řes actions de réduction de l'impact environnemental  pour toute activité qui jugé 

capable de produire un impact négatif.  Ces actions de mitigation seront proposées pour atténuer ou 

ŀƴƴǳƭŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les impacts sociaux des sous-projets PICCPMV sont liés au rapport entre bénéficiaires, qui permet 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻǳǎ-projet PICCPMV pourrait provoquer sur les rapports sociaux 

entre bénéficiaires. Pour déterminer les impacts potentiels du projet, il est nécessaire de distinguer 

les effets positifs et négatifs importants, la portée spatiale et la persistance des impacts, et de cerner 

les effets inévitables ou irréversibles. Pour chaque sous-projet PICCPMV, les composantes sociales 

seront notées ex-ante selon les quatre critères d'évaluation suivants :  

(1) L'amélioration ou la détérioration de la composante sociale ; 

(2) La persistance de l'impact ;  

(3) La portée spatiale de l'impact (bénéficiaires primaires directs, primaires indirects et 

bénéficiaires secondaires) ; 

(4) La réversibilité de l'impact, dans le cas où il est négatif, grâce à des actions de réduction de 

l'impact. 

Des actions de réduction de l'impact social seront envisagées dans le cas où l'évaluation des sous-

projets PICCPMV s'avère négative. Les composantes sociales qui sont susceptibles d'être affectées 

négativement par le sous-projet PICCPMV seront identifiées. Des actions seront proposées pour 

atténuer ou annuler les effets négatifs sur la ou les composante(s) sociale(s) en question.  
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4.  Plan de Gestion Environnemental et Social du sous-projet 

PICCPMV 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9L9{ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ préparation du plan de gestion environnemental et 

social du sous-projet PICCPMV, dont la préparation, la publication, et la mise en place est une 

condition pour le financement du sous-projet PICCPMV. CŜ Ǉƭŀƴ ŀ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ sous-projet PICCPMV. Il précise : 

¶ Suivi et Evaluation : les indicateurs pertinents à mesurer en conformité avec les Politiques 

Opérationnelles de la Banque mondiale ; lŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

indicateurs ; lŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ 

social ; lŀ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ; 

¶ Formation : le moyen de sensibiliser les parties prenantes à la problématique 

environnementale ; 

¶ Approche participatif : lŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řes bénéficiaires à la 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘΦ 

¶ Budget : [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ; 

Notamment, pour la partie de suivi et évaluation, le plan doit décrire comment intégrer le suivi et 

évaluation environnemental et social dans le suivi et évaluation du sous-projet PICCPMV et du projet 

Pilier II y afférent. Lƭ Ŝǎǘ ŎŀǇƛǘŀƭ ǉǳŜ ƭΩ9L9{ établit un système complémentaire de suivi 

environnemental et social, qui devra être intégré dans le système de suivi et évaluation prévu dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre du sous-projet PICCPMV. Le système de suivi et évaluation mise en place 

aura pour but de s'assurer que les bonnes pratiques et les mesures d'atténuations 

environnementales et sociales identifiées dans I'EIES sont respectées dans la planification et la mise 

en ǆuvre des activités du sous-projet PICCPMV.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦΣ Ie PICCPMV impliquera les agriculteurs, les OPA, 

les DPA, les DRA, ƭΩ!5! ainsi que le secteur privé, les agrégateurs et les Chambres Régionales de 

lΩAgriculture. La formation et le renforcement des capacités à chaque niveau du PICCPMV 

constitueront un volet clé pour le succès dŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. [Ω9L9{ s'assurera que la sensibilisation sur les 

questions environnementales et que la formation sur le renforcement des capacités pour l'analyse et 

la gestion des impacts sur l'environnement seront intégrées dans ce volet du projet. La formation des 

structures décisionnelles locales (DRA, DPA) qui fourniront l'appui technique aux agriculteurs et aux 

OPA est capitale pour qu'elles puissent assurer la qualité des actions. Pour cette raison, les aspects 

environnementaux et sociaux seront ajoutés comme thèmes de formation dans la phase 

préparatoire du PICCPMV et renforcées dans la phase ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du PICCPMV.  
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5.  Consultations : La restitution des résultats aux parties prenantes 

ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9L9{ 

La validation ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ9L9{ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ une consultation au niveau de 

chaque sous-projet PICCPMV. La consultation concernera des représentants des parties prenantes, 

entre autres : 

¶ Agriculteurs 

¶ Organisations professionnelles 

¶ ADA 

¶ DRA 

¶ DPA 

¶ Agrégateurs 

¶ Représentants de la chambre régional de lΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

¶ Représentants du secteur prive 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ, les aspects à  analyser porteront notamment sur : Présentation du PICCPMV 

¶ Présentation du sous-projet PICCPMV 

¶ Présentation des résultats intermédiaires dŜ ƭΩEIES; 

¶ Discussion avec des parties prenantes; 

¶ Conclusions. 

A la lumière des conclusions de la consultation, des corrections et améliorations seront apportées à 

ƭΩ9L9{ qui sera soumise Ł ƭΩ!5!Φ 

La consultation Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9{Σ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ être 

organisée préalablement à ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9{ Ŝǘ ŘƻƴŎ à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ sous-projet 

PICCPMV. En principe, la consultation aura lieu entre un et quatre mois avant le démarrage du sous-

projet. Il est préférable que les consultations aient lieu dès que possible (i.e. dès ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ la 

ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜs bénéficiairesύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ résultats de la 

consultation dans la préparation du sous-projet PICCPMV.  

[Ω9L9{ devra avoir en annexe le procès verbal de la consultation, ainsi que la liste des participants, 

ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩappartenance et leurs contacts.  

 

VIII. CONCLUSION 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ;ǘǳŘŜ /ŀŘǊŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ ό9/L9{ύ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ 

ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳΩŀǳǊŀ ŎƘŀǉue sous-projet PICCPMV 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /ette méthodologie tient compte de la conformité du PICCPMV 

aux Politiques Opérationnelles (PO) de la Banque mondiale.  
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Pour les impacts environnementaux, la PO « Evaluation environnementale » (PO 4.01) sera appliquée 

Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-projets PICCPMV qui auraient éventuellement des impacts sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ  thΣ ζ Lutte antiparasitaire » (PO 4.09) pour les sous-projets intégrant la 

technologie « gestion intégrée des cultures ».  

SuǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9/L9{Σ ƭΩ9L9{ ŞǾŀƭǳŜǊŀ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻǳǎ-projet PICCPMV les impacts 

potentiels environnementaux et sociaux positifs et négatifs et proposera, pour les impacts négatifs, 

des mesures de réduction des risques.  

[Ω9/L9{ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ tL//ta±Σ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ aŀǊƻŎ ±ŜǊǘ όta±ύΦ  
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ANNEXE I : CONSULTATIONS 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ tL//ta±Σ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!5! Ł wŀōŀǘ ƭŜs 4 et 5 

mai 2010Φ [ΩŀǘŜƭƛŜǊ ŀ Ǿǳ la participation de différentes parties prenantes (liste en bas) et avait pour 

ōǳǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ PICCPMV dŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǉǳşǘŜ ŘŜ Řƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

cadre de résultats cohérent avec un objectif de développement du pǊƻƧŜǘ ŎƭŀƛǊΦ [ΩŀǘŜƭƛŜǊ Şǘŀƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ 

en deux étapes : (i) une première avait pour but la familiarisation des participants avec le concept de 

« cadre de résultats » utilisé par la Banque Mondiale Τ Ŝǘ όƛƛύ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ Ǿƛǎŀƛǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

méthodologie de formulation et de suivi-évaluation de projets au cas du Projet.  
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